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Mot du Maire 
 

Je suis ravie de vous présenter la première édition du « Pôtit Mairat au fil de lôOsme », né 
de la fusion des communes dôAigre et de Villej®sus, effective depuis le 1er janvier 2019.  
Côest ®galement avec beaucoup de reconnaissance envers mes coll¯gues que jôai ®t® ®lue 
maire de cette commune nouvelle. 
 

Ce regroupement doit nous permettre de mutualiser des projets et les services à la  
population, mais également de faire le poids au sein de la communauté de communes et 
des autres institutions. Tous les élus municipaux travaillent ensemble sur des idées  
communes ¨ notre nouveau territoire, en soutenant lôactivit® ®conomique et en  
développant et maintenant les services de proximité et toujours dans lôint®r°t g®n®ral de 
tous. 
 

Les projets en cours dans chaque collectivité historique seront poursuivis :  
aménagement des Charmilles, réhabilitation de la maison de St Aubin, aménagement de 
lôentr®e des Granges (début des travaux mi-septembre) et agencement du rond-point de la 
zone artisanale. Dôautres vont °tre ¨ lô®tude : le diagnostic de lôactivit® commerciale.  
Evidemment certains sont en cours de réalisation, comme la mise en place, dans les  
prochains jours, de bornes électriques sur chaque commune historique, la démolition de la 
maison Billaudeau, lôachat de lôimmeuble du 30 grande rue (cr®ation dôun domicile group® 
pour personnes âgées) et la réfection de routes communales. 
La commune a récupéré, grâce à la compétence de nos agents, une fleur au concours des 
villes et villages fleuris et je les en félicite. Merci également au service administratif pour 
leur accueil, leur professionnalisme et leur adaptation aux nouvelles méthodes de travail. 
Nous avons ré-ouvert lôespace d®di® ¨ la ç mémoire dôescargots », ainsi que le point info 
pour la période estivale. 
 

Sur ordre de la pr®fecture, au vu de probl¯mes dôinsalubrit® et de sant® publique,  nous 
avons d¾ am®nager un terrain communal pour lôinstallation dôune communaut® de gens du 
voyage, stationn®e depuis une dizaine dôann®es au bois de la sabli¯re. 
Vous pourrez apercevoir, près des espaces verts ou sur les trottoirs, de jeunes gens en 
gilet jaune, ils ne sont pas ¨ la recherche dôun rond-point, mais ont été recrutés en emploi 
jeune cet été sur la commune, afin de participer aux divers travaux dans notre village. 
Depuis le mois de mai, un fauconnier, Thibault TEXIER intervient avec sa buse, dans le but 
de diminuer lôinvasion de pigeons sur les toitures de notre commune. Nous esp®rons que 
« lôeffarouchage » et le piégeage de ces oiseaux envahisseurs fonctionneront.   
Je vous rappelle que nous avons été retenus par le département de la Charente pour  
accueillir « Ciné de plein air » le 10 juillet aux Charmilles, que le 13 juillet nous  
organisons la traditionnelle journée des associations, et que le 28 et 30 août nous serons 
ville dôarriv®e et de d®part du Tour Poitou Charentes. Je compte sur vous pour participer ¨ 
ces manifestations. La commune recevra du 27 juillet au 3 août nos amis de Fahrenkrug. 
Merci aux associations pour leur implication au sein de notre commune tout au long de 
lôann®e. 
 

Félicitations aux sportifs qui ont fait connaître notre village au-delà des frontières de notre 
territoire, en remportant diverses récompenses, médailles et trophées. 
Je vous souhaite de passer un bel été, de profiter simplement des bons moments et je vous 
invite à participer ensemble à la vie locale et aux animations proposées. 

  

Le Maire, 
Nadia CAILLAUD 
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Site Internet : www.aigre.fr  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Location des salles des fêtes 

 AIGRE  
(petite salle) 

AIGRE  
(les 2 salles) 

Villejésus  
(salle des fêtes) 

 Commune 
Hors com-

mune 
Commune Hors commune Commune 

Hors  
commune 

 
Particulier 
Association 

Particulier 
Association 

Parti-
culier 

Associa-
tion 

Parti-
culier 

Asso-
ciation 

Particulier 

LOTOS    ур ϵ  нрл ϵ  

Réunions 
Buffet froid 
Théâtre 

ол ϵ рл ϵ тл ϵ ммл ϵ рл ϵ млл ϵ 

Diner dansant 
Mariage 

  мтр ϵ ур ϵ нрл ϵ ммр ϵ рл ϵ млл ϵ 

Caution олл ϵ 

Pour Villejésus, réservation : Amandine Guillaume, 5 Route des Cagouilles 16140 Villejésus (06 88 77 93 50) 
¢ƻǳǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ǎŜ Ŧƻƴǘ Ł ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ŘΩ!ƛƎǊŜ 

VILLEJÉSUS 
Lundi et Mercredi 

De 14h à 18 h 
Vendredi de 9h  à 12h 

 

( 05 45 21 10 21 
7 05 45 21 33 54 

Mail : mairie.villejesus@wanadoo.fr 

 

 

 
 

AIGRE 
Du lundi au vendredi 

De 9 h à 12 h 30 et de 14 h à 17 h 30 
Le samedi : de 9 h à 12 h 

(Fermé ÌÅ ÓÁÍÅÄÉ ÍÁÔÉÎ ÐÅÎÄÁÎÔ ÌÅ ÍÏÉÓ ÄȭÁÏĮÔ) 
 

( 05 45 21 10 56 
7 05 45 21 31 78 

Mail : contact-aigre@aigre.fr 

 

SECRÉTARIAT  
Toutes les demandes peuvent être faites aux deux secrétariats 

 

Le Maire      Les Maires délégués :  
 

Nadia CAILLAUD       Christian CHABERNAUD    
       Amandine GUILLAUME 
 

Les Adjoints : Marie ALTER ς Thierry BERNARD ς Françoise CARTRON ς Xavier  PARTAUD  
Les Conseillers Municipaux : Jean-Paul AYRAULT ς Véronique BASSET ς Christophe BERTRAND ς Isabelle BOUR-
GOGNON ς Michel BROUSSE ς Guy CHARTIER ς Mauricette CLÉMENT ς Jean-Claude COLIN ς Philippe COMBAUD ς 
Nadège DRILLEAUD - Jean-Marc FLAGEY ς Martine FOUILLET ς Brigitte FOURÉ ς Jean-Claude LAJUBERTIE ς Christian  
MEGRET ς Nicole PONSARD ς Patricia RANOUIL ς Thomas  RICHARD ς Christophe TYRÉ ς Guillaume VOLLETTE 
 
Conciliateur de justice :  
Le 1er et 3ème jeudi de chaque mois de 10h à 12h  

Autres permanences 
 

Au Centre Médico-Social - 7 Grande-rue  
Assistant social - Sur rendez-vous au (  05.16.09.51.00 
Communauté de Communes  
Mission Locale ÐÏÕÒ ÌȭÅÍÐÌÏÉ - Sur rendez-vous au (  05 45 29 55 10 
A la Poste 
 Maison des Services Au Public (MSAP) ɀ  
Aux heures ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ [ŀ tƻǎǘŜ 
 

Numéros utiles 
 

Pharmacie de garde : 3237 
Gendarmerie Aigre : 05 45 21 10 12 
Hôpital de Ruffec : 05 45 29 50 72 

Disparition enfant : 116 000 
Enfance maltraitée : 119 

Violences conjugales : 0800 16 79 74 
Centre antipoison : 05 49 45 71 71 
Sida info services : 0800 840 800 

Sos Amitié : 05 46 45 23 23 

http://www.aigre.fr/
mailto:mairie.villejesus@wanadoo.fr
mailto:contact-aigre@aigre.fr
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LES COMPTES-RENDUS DES RÉUNIONS DU  
CONSEIL MUNICIPAL DU 1ER SEMESTRE 2019 

  
ü 7 JANVIER 
Election du Maire 
Nadia CAILLAUD est la seule candidate à l'élection du Maire 

27 votants - 21 voix pour Nadia CAILLAUD - 5 bulletins blancs - 1 nul 
Mme Nadia CAILLAUD est élue Maire de la Commune Nouvelle d'Aigre 

Fixation du nombre d'adjoints 
Le Maire rappelle que le nombre des adjoints maximum autorisé est fixé à 30 % de l'effectif global des 
deux anciens conseils Municipaux, ce qui porte à 8 le nombre des adjoints possibles Madame CALLAUD 
propose de fixer à 6 ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŘƧoints de la Commune nouvelle. Résultat du vote : 27 votants (24 
pour-2voix contre-1nul) 

Election des adjoints 
Une seule liste complète candidate 

27 votants - 20 voix pour liste Christian Chabernaud - 6 votes blancs - 1 vote nul 
1er Adjoint : Christian CHABERNAUD 
2e Adjoint : Amandine GUILLAUME 
3e Adjoint : Xavier PARTAUD 
4e Adjoint : Françoise CARTRON 
5e Adjoint : Thierry BERNARD 
6e Adjoint : Marie ALTER 
[ΩŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ aŀƛǊŜǎ ŘŞƭŞƎǳŞǎ Ŝǎǘ ǊŜǇƻǊǘŞŜ Ł ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ Řǳ мп ƧŀƴǾƛŜǊΦ 
 

ü 14 JANVIER 
Madame le Maire donne lecture de la charte de l'élu local.  
Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal l'élection du Maire et des adjoints de la commune qui 
a eu lieu le 7 janvier dernier. Elle informe également le Conseil Municipal que Monsieur Jean-Paul 
Ayrault, Maire de la commune historique d'Aigre et elle-même, Maire de la commune historique de 
Villejésus, ont envoyé leur lettre de démission aux postes de Maires Délégués. Par courrier du 11 
janvier elles ont été  acceptées par Madame la Préfète. 

Election des maires délégués des communes historiques d'Aigre et de Villejésus 
Madame le Maire propose de procéder à l'élection des Maires des communes déléguées de Villejésus 
et d'Aigre. Madame Amandine GUILLAUME est la seule candidate au poste de Maire déléguée de 
Villejésus. Monsieur Christian CHABERNAUD est le seul candidat au poste de Maire de la Commune 
ŘŞƭŞƎǳŞŜ ŘΩ!ƛƎǊŜ 

Au premier tour, Madame Amandine GUILLAUME est élue Maire de la Commune déléguée de 
Villejésus avec 21 voix pour ς 4 blancs ς 1 nul et Monsieur Christian CHABERNAUD est élu Maire de la 
Commune déléguée de Aigre avec 19 voix pour ς 7 blancs, pour un total de 26 votants. 
Composition des commissions communales  

Madame le Maire informe le Conseil Municipal des délégations de signature et de fonction données 
aux 6 adjoints : 
Mr CHABERNAUD Christian : Travaux, entretien de voirie, commerce et artisanat 
Mme GUILLAUME Amandine : Affaires scolaires, sociales et de la jeunesse 

Mr PARTAUD Xavier : Activités sportives, culturelles, touristiques et vie associative 

Mme CARTRON Françoise : Gestion du personnel, communication et environnement 

Mr BERNARD Thierry : Travaux et entretien des bâtiments communaux, urbanisme 

Mme ALTER Marie : Ordonnance des dépenses et émission de recettes, toutes pièces comptables, 
gestion et suivi des travaux de régie. 
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Fixation des indemnités des élus : 
Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal la nécessité de fixer les indemnités à verser aux élus, 
ainsi que les taux maximums autorisés. Chaque élu a obtenu une délégation de signature et de fonction 
du Maire de la Commune Nouvelle. Madame le Maire propose le versement des indemnités au Maire 
et aux adjoints à des pourcentages inférieurs à ceux proposés pour une commune de même strate. 
L'indice de référence est l'indice brut terminal de la fonction publique territorial en vigueur, Le Conseil 
Municipal accepte à l'unanimité de verser aux élus mentionnés ci-dessus une indemnité en fonction 
des pourcentages suivants : 
Maire - 25 % / 1er adjoint (Maire délégué Aigre)  - 18 % / 2e adjoint (Maire délégué Villejésus) - 16 % / 
3e adjoint - 11,5 % / 4e adjoint - 11,5 % / 5e adjoint - 11,5 % / 6e adjoint - 11,5 %  

Transfert du personnel à la commune nouvelle 
1- Fixation du tableau des effectifs de la commune nouvelle  

Madame le Maire rappelle la fusion de communes entre Aigre et Villejésus au 1er janvier et le transfert 
obligatoire du personnel des deux communes historiques à la commune nouvelle. 
Le Comité Technique du Centre de Gestion de la Charente a donné un avis favorable en date du 12 
novembre dernier sur l'organisation et le fonctionnement des services dans la commune nouvelle. 
Madame le Maire présente au Conseil Municipal le tableau des effectifs de la commune nouvelle et 
propose de créer ces emplois sur la commune nouvelle à compter du 1er janvier 2019. 
Madame le Maire demande au Conseil Municipal de l'autoriser à signer les arrêtés de transfert à la 
Commune nouvelle en reconduisant à l'identique les rémunérations versées et avantages acquis dans 
les communes historiques. 
[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀŎŎŜǇǘŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ 
2 - Report des régimes indemnitaires du personnel communal et des avantages d'action sociale 

Madame le Maire demande au Conseil Municipal de maintenir le régime indemnitaire (RIFSEEP) mis 
en place dans les communes historiques selon la délibération n°2018-10-9 du 10/09/2018 de Villejésus 
et la délibération n° 2018-12-10 du 11/12/2018 d'Aigre et en l'attente d'une décision de révision du 
régime indemnitaire sur la commune nouvelle. 
Madame le Maire demande au Conseil Municipal de l'autoriser à maintenir les avantages d'action 
social (adhésion au CNAS délibération 07-066 du 18/12/2007 pour la commune historique d'Aigre, 
délibération du 08/06/1999 pour la commune historique de Villejésus) et la protection sociale mis en 
place dans la commune historique d'aigre (délibération n°2010-39 du 15/07/2010, délibération  
n° 2018-01-02 du 16/01/2018) en l'attente de leur révision 
Le Conseil Municipal accepte le transfert du personnel fixé dans le tableau des effectifs annexé à 
compter du 1er janvier 2019, décide en l'attende leur harmonisation de maintenir les avantages, le 
régime indemnitaire, la NBI, l'action sociale, la protection sociale, conformément aux délibérations 
énumérées ci-dessus et appliquées dans les communes historiques d'Aigre et Villejésus. 
3 ς Rémunération d'heures complémentaires et d'heures supplémentaires 
Madame le Maire rappelle que régulièrement, le personnel communal à temps non complet et à temps 
partiel est amené à effectuer des heures complémentaires pour des remplacements divers (maladie, 
absences occasionnelles du personnel, surcroit de travail). Elle rappelle également que Mlle BOUDINEL 
Nathalie, adjoint technique à temps complet, est amenée à l'occasion de la foire exposition annuelle 
d'effectuer des heures supplémentaires, 
Madame le Maire demande au Conseil Municipal d'autoriser les heures complémentaires des 
employés à temps non complet et à temps partiel et les heures supplémentaires pour Mlle BOUDINEL 
Nathalie. Le Conseil Municipal accepte à l'unanimité. 
4 ς Remboursement des frais de déplacement au personnel communal 
Madame le Maire informe le Conseil Municipal que les agents communaux sont régulièrement amenés 
à aller en formation, se rendre à la visite médicale ou au centre des finances publiques de rattachement 
avec un véhicule communal ou leur véhicule personnel. Lors de ces formations les repas ne sont pas 
toujours pris en charge par l'organisme de formation. 
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Madame le Maire propose de régler les frais de déplacement au personnel communal utilisant leur 
véhicule personnel, calculé en fonction de la réglementation et des tarifs en vigueur fixant les 
déplacements temporaires des personnels de la fonction publique, et propose de rembourser les frais 
ŘŜ ǊŜǇŀǎ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ мр ϵ ǎǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řϥǳƴ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦΦ 
Le Conseil Municipal accepte à l'unanimité de rembourser au personnel communal les frais 
kilométriques occasionnés par la formation professionnelles, les visites médicales ou encore les 
ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ /ŜƴǘǊŜ ŘŜǎ CƛƴŀƴŎŜǎ tǳōƭƛǉǳŜǎ ŘŜ ǊŀǘǘŀŎƘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŦƛȄŜǊ Ł мрϵ ƭŜ ǘŀǊƛŦ Řǳ ǊŜǇŀǎ 
remboursable sur justificatif.  

Signature de l'avenant à la convention avec la /5/ /ǆǳǊ de Charente pour la mise à 
disposition du service commun d'instruction des demandes d'urbanisme : 
aŀŘŀƳŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ǉǳŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƛƎǊŜ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ t[¦ Ŝǎǘ Ŝƴ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ł ƭŀ /5/ /ǆǳǊ ŘŜ /ƘŀǊŜƴǘŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ±ƛƭƭŜƧŞǎǳǎ Ŝǎǘ Ŝƴ wŝƎƭŜƳŜƴǘ 
ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ł ƭŀ 55¢Φ [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ лн ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊŜǎǘŜǎ ƛƴŎƘŀƴƎŞŜǎΦ 
[ŀ Ŧǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘŜ ŎƻƴŦƛŜǊ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ  ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł 
ƭŀ /5/ /ǆǳǊ ŘŜ /ƘŀǊŜƴǘŜΦ [Ŝ aŀƛǊŜ ŘŞƭŞƎǳŞ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŏƻƴǘƛƴǳera à émettre son avis. Les 
arrêtés de décision seront signés par le Maire de la Commune nouvelle. 
Accord du Conseil Municipal  (25 pour ς 01 abstention).  

Signature de la convention pour la transmission des actes par voie dématérialisée a la 
préfecture 

La Ŧǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻōƭƛƎŜ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀǾŜŎ [ŀ tǊŞŦŜŎǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
télétransmission des actes par voie dématérialisée. Le Conseil Municipal autorise Le Maire à signer la 
convention avec la Préfecture 

Adhésion de la commune nouvelle au SDEG16 et harmonisation des compétences 
transférées au SDEG. Signature des conventions 
Les deux communes historiques étaient adhérentes au SDEG, pour les compétences suivantes : 

Eclairage public : Communications électroniques et distribution publique de gaz 
[ŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƛƎǊŜ ŀǾŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŦƛŞ ŀǳ {59D ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ 9ŎƭŀƛǊŀƎŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 
sportives. La fusion de Communes nécessite la signature de nouvelles conventions, pour les 
compétences : 
* Eclairage public - Communications électroniques - Distribution publique de gaz - Eclairage des 
installations sportives. Accord du conseil Municipal. 

Information sur la composition de la commission de contrôle de la liste électorale de la 
commune nouvelle 
Madame le Maire présente au Conseil Municipal la composition de la commission de contrôle de la 
liste électorale de la Commune nouvelle - Délégués de Conseil  Municipal : 
Titulaire : Jean-Paul AYRAULT - Suppléant : Michel BROUSSE - Délégué du Tribunal : Georges JUDÉE 
5ŞƭŞƎǳŞ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ : Olivier GEOFFRION  

Questions diverses : 
- !ŎŎƻǊŘ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ Řǳ ƧŜǳŘƛ ŘŜ aΦ 5ǊƻŎƘon 
Cédric (fromager) de Saint-Mandé-sur-Brédoire en remplacement de Madame Karine David qui 
abandonne sa place sur le marché.  

- Dissolution société de chasse : la commune nouvelle ne comporte pas deux sociétés de chasse 
communales mais une société communale celle de Villejésus et une intercommunale Aigre-Oradour et 
Řƻƴǘ ƭŜ ǎƛŝƎŜ Ŝǎǘ Ł ƭŀ aŀƛǊƛŜ ŘΩhǊŀŘƻǳǊΦ tŀǎ ŘŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴt obligatoire dans ce cadre-là. 
- /ƘǊƛǎǘƻǇƘŜ ¢ȅǊŞ ŘŜƳŀƴŘŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇǳƛǎǎŜ ǊŞŎǳǇŞǊŜǊ ǳƴ Şǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǘŀŘŜ ŘΩŜŀǳȄ 
ǾƛǾŜǎ ƳŜƴŞ ǇŀǊ ƭŀ /5/ /ǆǳǊ ŘŜ /ƘŀǊŜƴǘŜΦ 

- ±ƻƛǊ ŀǾŜŎ ƭŜ {59D Şǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōƻǊƴŜǎ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΦ 
- Les cahiers de doléances seront ouverts dans les deux mairies des communes déléguées. Insertion de 
ƭΩŀƴƴƻƴŎŜ Řŀƴǎ  ƭΩƛƳƳŞŘƛŀǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǎƛǘŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǘΦ  
- wŜǾƻƛǊ ŀǾŜŎ  ƭŀ ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜ  ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ǇŀǎǎŜǇƻǊǘǎ Řŀƴǎ le 
cadre de commune Nouvelle de 1683 habitants. 
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ü 13 FEVRIER 
Délégations du conseil municipal au maire 
Présentation de la liste des délégations accordables au Maire par délibération du Conseil Municipal 
ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǎƻƴ ƳŀƴŘŀǘΦ [Ŝ aŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘΩŜȄŀminer les délégations possibles suivantes :  
5Ŝ ǇǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇŀǎǎŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
des marchés de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés sans formalités  
préalables en raison de leurs montants, ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque 
les crédits sont inscrits au budget. 
- dŜ ǇŀǎǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜǎ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǎƛƴƛǎǘǊŜ ȅ ŀŦŦŞǊŜƴǘŜǎΦ 
- de prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières. 
- dΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜǎ Řƻƴǎ Ŝǘ ƭŜƎǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƎǊŜǾŞǎ ƴƛ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜǎΦ 

Accord du Conseil Municipal.  
Vote des subventions 2019 
¦ƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǾŜǊǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ Tour Poitou Charente en fonction 
du bilan de la manifestation présentée par la section fêtes du comité foires. Le tableau des subventions 
2019 annexé au présent compte-ǊŜƴŘǳ Ŝǎǘ ŀŎŎŜǇǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ 

Orientations budgétaires des investissements 2019 
DépenǎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ  ŜƴƎŀƎŞŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ ƳŀƴŘŀǘŞŜǎ ŘŜǎ  ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ  au 31.12.2018. 
Ces dépenses et recettes seront reportées au budget 2019 de la commune nouvelle 

AIGRE - Dépenses 
Surpresseur le Renclos : 60 000.00 - FDAC 2017 : 20 000.00 - Etude + Aménagement  Charmilles: 
149 200.00 - Cheminées Ranger : 6 000.00 - Chauffage Mairie-petite salle : 5 000.00 
Immeuble RANGER : Les cheminées constatées en état de péril imminent ont étés démontés par  
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ wƻōƛƴΦ [ŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎŜǊŀ ǘǊŀƴǎƳƛse au service des hypothèques   pour rembour-
ǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ł ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜΦ !ŎŎƻǊŘ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭΦ 
Le FDAC 2018 pour Aigre a été supprimé comptablement du programme 711 et  sera réinscrit au BP 
2019, pour la somme de 11 ллл ϵΦ  
Surpresseur au Renclos : suite à des modifications de travaux, la dépense sera supérieure à la somme 
prévue au BP 2018  et sera donc réajustée au BP 2019 (+ 24 ллл ϵύΦ 
[ŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ  ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜǎ /ƘŀǊƳƛƭƭŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ  Ŝƴ ŘŜƳŀnde de 
subventions aux différents financeurs. Accord du Conseil Municipal. 
5ŜǾƛǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǾƛǎƛƻǇƘƻƴŜ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 
Recettes 
FDAC 2017 : 1 900.00 -  Vente terrain GPA 79-16 : 12 360.00 - Vente jardins ŘΩLwhL{9 : 70 000.00 - 
FCTVA 2018 : 48 229.00 

VILLEJÉSUS - Dépenses 
FDAC : 9 346.00 - Aménagement  entrée des Granges : 168 930.00 - Achat chauffe- eau : 948.00 
Réhabilitation logement St-Aubin : 50 000.00 - FDAC 2018 : 10 000.00 
[Ω!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ [ŀ ŦŜǊƳŜ .ǊŜƧŀǎǎƻƴ  pourrait être présenté en demande de subventions aux  
différents financeurs. Accord du Conseil Municipal. 
Recettes 
FDAC 2017 : 2 761.00 - FDAC 2018 : 2 906.00 

Avis sur le projet de parc éolien Lupsault - Oradour 
Présentation de projet de parc éolien  « Lupsault-Oradour ». Projet situé dans un espace nature. La 
/ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƛƎǊŜ Şǘŀƴǘ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜ ŀǾŜŎ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩhǊŀŘƻǳǊΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
ŘΩ!ƛƎǊŜ Řƻƛǘ ŞƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ŀǾƛǎΦ Avis défavorable du Conseil Municipal à 11 voix contre, 10 abstentions et 
03 pour.  

Signature de la convention avec le syndicat mixte de la fourrière 

{ǳƛǘŜ Ł ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǳǊǊƛŝǊŜΣ ƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘŜ ǎƛƎƴŜǊ ǳƴŜ 
ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴΦ Accord du Conseil Municipal. 
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Compte-rendu ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜ ŀǊŎhitecte ς Ƴŀƛǎƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭŜƎ .rejasson 
Madame Anne-Luz THEBAUD architecte à Bordeaux a été retenue pour le projet. Elle sera présente sur 
le site visitera le site lundi 18 février et le mardi 19 février pour les relevés de mesure et la préparation 
ŘŜ ƭΩ!Ǿŀƴǘ-projet sommaire.  

Délibération : avis sur le transfert de la compétence eau potable à la CDC 
Le Maire rappelle au Conseil Municipal que la loi NOTRe prévoit de transférer au Communautés de 
Communes la compétence eau à compter du 1er janvier 2020. La Communauté de Communes du Pays 
ŘΩ!ƛƎǊŜ ǊŜŦǳǎŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴǎ ƳŜƳōǊŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ 
serait transférée de droit au CDC au plus tard le 1er janvier 2026. 
[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘΩ!ƛƎǊŜ ǎǳƛǘ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ /5/ /ǆǳǊ ŘŜ /ƘŀǊŜƴǘŜ Ŝǘ  ǎΩƻǇǇƻǎŜ ŘƻƴŎ ŀǳ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ 
la compétence eau à la CDC à compter du 1er janvier 2020. 23 pour et 01 abstention. 

Délibération de création des régies de la commune nouvelle (location de salles ς droits de 
place ς garderie école élémentaire ς camping-car) 
Suite à la création de la Commune nouvelle, il y a lieu de créer ces régies de recettes sur la commune 
nouvelle. Régies existantes : 

VILLEJÉSUS : Régie salle des fêtes 
AIGRE : Régie salle des fêtes - Régie droits de place - Régie garderie école élémentaire - Régie cam-
ping-car. [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀŎŎŜǇǘŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǎǳǊ ƭŀ commune nouvelle les régies :  
location des salles des fêtes (avec une sous régie salle des fêtes de Villejésus) ς droits de place ς gar-
derie école élémentaire ς  camping ςcar) 
[Ŝǎ ǘŀǊƛŦǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ƛƴŎƘŀƴƎŞǎΣ ŜȄŎŜǇǘŞ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀƳƛƻƴǎ ŘΩƻǳǘƛƭƭŀƎŜ мул ϵΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
demandes faites à compter du 01 mars 2019. Pour la salle des fêtes de Villejésus, il sera demandé une 
caution de 30л ϵΦ /ƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎ Ŏimetière : [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƛƎǊŜ ƴŜ ǾŜƴŘŀƛǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎ 
ǇŜǊǇŞǘǳŜƭƭŜǎ ǇǳƛǎǉǳΩŁ ǘŜǊƳŜ ŜƭƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜƴǘ ŘŜ ƴŜ Ǉƭǳǎ şǘǊŜ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉƭǳǎ ŘΩŀȅŀƴǘǎ-
droits. Le Conseil Municipal décide de ne plus vendre de concessions perpétuelles dans le cimetière de 
Villejésus.  Accord du conseil Municipal. 

Info ς Immeuble Ranger (32 Grande-rue) 
Madame RANGER aurait un autre acheteur de son bien. Cette personne souhaiterait savoir si la  
ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜǊŀƛǘ ǾŜƴŘŜǳǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎƛǘǳŞŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ Řǳ ǇƻǊŎƘŜ όол ōƛǎ ƎǊŀƴŘŜ ǊǳŜύΣ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴπ
visager un réaménagement global du site qui était autrefois un seul et même bloc.  Accord du Conseil 
Municipal à 19 voix pour et 05 contres. Le projet de réaménagement par SOLIHA après une acquisition 
Řǳ ōƛŜƴ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƛƎǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ŀōŀƴŘƻƴƴŞΦ [Ŝǎ ŘŜǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻƴǘ Ł ǎǳƛǾǊŜΦ  

Compte-rendu de la réunion avec le CAUE ς Lotissement la Valette à Monaud 
Diffusion du rapport établi par le CAUE Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΦ tƻǳǊ 
le CAUE, les terrains à bâtir en  lotissement en milieu rural ne sont plus recherchés. La deuxième 
tranche envisagée parait éloignée du centre bourg.  
Avis du CAUE : Suite à la visite du lotissement privé de Dominique PETIT (plus proche du centre bourg), 
il serait peut-şǘǊŜ ƻǇǇƻǊǘǳƴ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜ ǊŀŎƘŀǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǊŜǎǘŀƴǘ Ł ǾŜƴŘǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΦ 
wŞŦƭŞŎƘƛǊ Ł ǳƴŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǾŞǘǳǎǘŜ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎΦ 

Questions diverses : 
*[ŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ ŘŜ ǾŜƴǘŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀǳȄ ƧŀǊŘƛƴǎ ŘΩLǊƻƛǎŜ ǎŜǊŀ signée prochainement. 
Félicitations de M. Bonnaud, Président du Conseil Départemental au Conseil Municipal de la Commune 
nouvelle. 
*Avis défavorable à la demande de M et Mme Ragaru, de la rue des Gracies, pour une demande 
ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ όǘŞƳƻƛƴǎ ŘŜ WŞƘƻǾŀƘύ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ƻǳ ƭŀ ŦƻƛǊŜ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜΦ 
*[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƛƎǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŎƛƴŞƳŀ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŞ нлмф ŀ ŞǘŞ 
acceptée par le département. Il reste à définir le lieu et la date. 
*Création de la commission TPC : Nadia Caillaud, Christian Chabernaud, Christian Mégret, Françoise 
Cartron,  Jean-Claude Lajubertie,  Xavier Partaud, Jean-Paul Ayrault. 
*WŞǊƾƳŜ aƻǊŜŀǳ Řǳ t9¢w Ŝǎǘ ǾŜƴǳ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ŦƭŜǳǊ ŘΩ!ƛƎǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
ƴƻǳǾŜƭƭŜΦ Lƭ ǇǊŞǾƻƛǊŀƛǘ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǊƻƴŘ-ǇƻƛƴǘΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎŎŜƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ 



 

 

10 

déchetterie avec des graminées et des  vivaces. Les buis route de Fouqueure seront enlevés et 
remplacés également par des graminées. Aigre, les buis au PMU ont été enlevés. 

*Ecole de Fouqueure : Maintien des effectifs à environ 60 élèves. Ecole élémentaire Aigre 89 élèves. 
*Réunion de la commission communication : le prochain bulletin communal portera le nom « Le petit 
aŀƛǊŀǘ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩhsme ». Mise en commun des deux sites internet dans les prochains mois. 
*±ƻƛǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŞƭŞƎǳŞ /![L¢ha ŘŜ ƭŀ /5/ /ǆǳǊ ŘŜ /ƘŀǊŜƴǘŜΣ ǉǳŜƭƭŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǾƻƛǊ  
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ  ŘǳŜ  ǇŀǊ /![L¢ha Ł ƭΩŞǘŀǘ  ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻȅŜǊǎΦ 
*[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ±ƛƭƭŜƧŞǎǳǎ ŀǾŀƛǘ Ŧŀƛǘ  ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ŜƴŎƘŝǊŜǎ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǉǳΩƛƭ Şǘŀƛǘ 
convenu de revendre à M. Mussard Yann, Guillon Jean-Louis et Feniou Joël et Thomas Alexandre.  Le 
*MaƛǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǾŜƴǘŜǎΦ 
Accord du Conseil Municipal. 
 

ü 12 MARS 2019 
aŀŘŀƳŜ ƭŜ aŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜǳȄ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴǎ : 
Délégation de signature au Maire des avenants pour différents contrats (locations, maintenance, 
prêts). 
/ƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩ9glise limitation du tonnage des véhicules. Accord du Conseil Municipal 

Délibération relative à la désignation des délégués suppléants au PETR : 

Pour des problèmes de quorum lors des réunions du PETR, il est demandé au Conseil Municipal de 
nommer deux autres suppléants. Madame Amandine GUILLAUME et Monsieur Philippe COMBAUD 
proposent leur candidature. Accord du Conseil Municipal.  

5ŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄŜ ŘΩŀƳŞnagement : 
Le Maire rappelle au Conseil Municipal ǉǳŜ ƭŀ ǘŀȄŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ƛƴǎǘŀǳǊŞŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŘǊƻƛǘ 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘƻǘŞŜǎ ŘΩǳƴ t[¦ ŀǳ мer mars 2012, ce qui était le cas de la commune historique 
ŘΩ!ƛƎǊŜΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ±ƛƭƭŜƧŞǎǳǎ ƴΩŀȅŀƴǘ  Ǉŀǎ ŘŜ  t[¦Σ ƭŜ wb¦ όǊŝƎƭŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ Şǘŀƛǘ 
ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜΦ {ǳƛǘŜ Ł ƭŀ Ŧǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ƛƎǊŜ Ŝǘ ±ƛƭƭŜƧŞǎǳǎΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ Řƻƛǘ ǎŜ ǇǊononcer 
ǎǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ  [Ŝ aŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŀǳ 
/ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘΩ!ƛƎǊŜ ǳƴŜ ǘŀȄŜ ŘΩŀƳŞƴŀπ
ƎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘŀǳȄ ŘŜ м ҈ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŦŀŎǳƭǘŀǘƛve existante, à savoir : ƭŜǎ ŀōǊƛǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊπ
ŦŀŎŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ плƳн ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ¦ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎπ
ǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ όŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ пнм-мп ō Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀπ
nƛǎƳŜύΦ  9ƭƭŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ŘŜ ǘŀȄŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 
Villejésus. Accord du Conseil Municipal. 

AƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǊƻƴŘǇƻƛƴǘ ŘŜ ±ƛƭƭŜƧŞǎǳǎ : 
Présentation des deux esquisses de la porte de la route du Cognac en résine   et du devis avec options. 
[Ŝ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŦƛƴŀƴŎŜǊŀ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ул҈ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ  рлллл ϵ I¢Φ aƻŘŝƭŜ 
retenu : blason en haut  du porche, grappes de raisin sur chaque piliers (recto verso), en relief et 
colorisés. Le projŜǘ ǊŜǘŜƴǳ ǎΩŞƭŝǾŜǊŀƛǘ Ł пу снлΦлл ϵ I¢Φ  [Ŝǎ ǎƻŎƭŜǎ ŘŜǎ ǇƛƭƛŜǊǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ǊŞƎƛŜ 
par les employés communaux.  Accord du Conseil Municipal. 

Analyse de la proposition de la CCI sur le diagnostic des commerces : 
{ǳƛǘŜ Ł ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 
commerciale du bourg en partenariat avec les commerçants, les élus, les consommateurs. Cette 
ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƴŦƛŞŜ Ł ƭŀ  //L ƻǳ Ł ǳƴ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎpécialisé. Des devis ont été demandés, à 
03 bureaux : (la CCI, Obsand, Cogedis.  La //L ŀ ǊŞǇƻƴŘǳ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ мпллл ϵ I¢Φ /Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇŜǳǘ 
şǘǊŜ ŦƛƴŀƴŎŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ [ŜŀŘŜǊ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ул ҈Φ  ±ƻƛǊ ǎƛ ƭŀ /5/ ƴΩŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ  
étude similaire 
Le Conseil Municipal décide à 18 voix pour et 06 abstentions de lancer cette étǳŘŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ 
de la subvention. La dépense et la recette seront inscrites au budget 2019  

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊǎ :  
Le Maire propose au Conseil  Municipal de créer des emplois saisonniers pour les 16 ς 18 ans. 20 heures 
hebdo rémunérées au SMIC horaire. 
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Accord du Conseil municipal. 
[Ŝ aŀƛǊŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ  ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ  Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
aŞƳƻƛǊŜǎ ŘΩŜǎŎŀǊƎƻǘǎ Ł ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŞŎƻƭŜ aŀǘŜǊƴŜƭƭŜ ŘΩ!ƛƎǊŜΦ /Ŝǎ ŘŜǳȄ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ǊŜǎǘŞŜǎ Ŝƴ 
sommeil ƭΩŞǘŞ ŘŜǊƴƛŜǊΦ [Ŝ aŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŜ ǊŞƻǳǾǊƛǊ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǘƻǳπ
ǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ aŞƳƻƛǊŜǎ ŘΩŜǎŎŀǊƎƻǘǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ мer juin prochain et de créer pour cela un 
ǇƻǎǘŜ ŘΩŀƎŜƴǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΣ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŀǘ Ł ŘǳǊŞŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ 
1er juin au 15 septembre 2019, à raison de 12 heures hebdomadaire. La personne retenue aura la fonc-
tion suivante : accueil et conseil au public. Elle sera rémunérée au 1er ŞŎƘŜƭƻƴ Řǳ ƎǊŀŘŜ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ŀŘπ
ministratif territorial. Accord du Conseil Municipal. (03 abstentions) 

Achat ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ wŀnger  
[Ŝ aŀƛǊŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ǎƛǘǳŞ он Grande-rues 
ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł aŀŘŀƳŜ w!bD9wΦ 9ƭƭŜ ǎŜǊŀƛǘ ǾŜƴŘŜǳǎŜ Ł ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƛƎǊŜΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ рл 000 
ϵΦ [ΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ {h[LI! Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ǇŀǊ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǎƛȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƎǊƻǳǇŞǎ 
destinés aux personnes âgées. Le bien leur serait mis à disposition pendant la durée de leur emprunt 
consécutif aux travaux sur environ 40 ans. SOLIHA souhaiterait que la commune leur mette à  
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ  ƭŜ ол ōƛǎ ƎǊŀƴŘŜ ǊǳŜ ǎƛǘǳŞ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ Řǳ ǇƻǊŎƘŜΦ 
[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŞŎƛŘŜ ŘΩŀŎƘŜǘŜǊ Ł aŀŘŀƳŜ w!bD9wΣ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ǎƛǘǳŞ он ƎǊŀƴŘŜ  ŀǳ ǇǊƛȄ ŘŜ 
50 ллл ϵ Ŝǘ ŘŞŎƛŘŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƭŜ ōƛŜƴ Ł {h[LI! ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ  ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƎǊƻǳǇŞǎΦ [Ŝ 
/ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŞŎƛŘŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ {h[LI! ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎƛǘǳŞŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ 
du porche au 30 bis grande rue.  SOLIHA viendra sur site mercredi 20 mars à 15 heures.  

Etude du compte administratif 2018 : 
Le Compte administratif des deux communes cumulées est présenté. Résultat de fonctionnement 
cumulé des deux collectivités devant être affecté 634 оунΦст ϵΦ 
п мфсΦрф ϵ ǎŜǊƻƴǘ ŀŦŦŜŎǘŞ ŀǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ŘŞŦƛŎƛǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎǳƳǳƭŞ Ŝǘ орн лрпΦлл ϵ ǎŜǊƻƴǘ 
affectés  au financement des restes à réaliser. Le  report en fonctionnement sera donc de 
278 монΦлу ϵΦ 

Préparation du budget primitif 2019 (participations) : 
Le tableau des participations obligatoires est présenté et pourra être adapté avant le vote du budget 
prévisions de 195 птоΦлл  ϵΦ La Liste des dépenses engagées par les deux collectivités est énumérée. 

DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩarrêté ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ŎŀƳǇŜƳŜnt des caravanes au 
bois de la Sablière : 
wŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ aŀŘŀƳŜ ƭŀ tǊŞŦŝǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇǳƭǎƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ǉǳƛ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƴǘ ŀǳ ōƻƛǎ ŘŜ ƭŀ 
ǎŀōƭƛŝǊŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǇƻƭƭǳŞ ǇŀǊ ƭΩ!w{Φ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řƻƛǘ ǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴ ŀǳtre terrain adapté. Pas 
de solution trouvée. [Ŝ aŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ ŎƻƴǘŀŎǘŜǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ  ǎǳǊ ŎŜ ǎǳƧŜǘΦ  

Questions diverses : 
*[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀŎŎŜǇǘŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǳƴ ǇŀƴƴŜŀǳ ŘŜ «  sens interdit au plus de 7.5 t »  pour les 
ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŀǊǊƛǾŀƴǘ ŘŜ wǳŦŦŜŎ Ŝǘ  ǎΩŜƴƎŀƎŜŀƴǘ  ǊǳŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΦ wŞŦƭŞŎƘƛǊ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ /![L¢ha 
et ADA. 
*±ƻƛǊ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀƴƴŜŀǳ ζ sens interdit » plus grand pour les poids lourds 
venant de Matha qui ne semble pas suffisamment visible. Voir également un panneau plus grand 
« sens interdit au monument aux morts, pour les véhicules qui remonteraient vers la rue de la 
gendarmerie et devant la pharmacie en direction de Villejésus.  

*Suite à la fusion des deux communes, accord du Conseil Municipal pour débaptiser la rue du puits de 
ƭΩŀƳƻǳǊ Ł ±ƛƭƭŜƧŞǎǳǎ Ŝƴ ƛƳǇŀǎǎŜ Řǳ Ǉǳƛǘǎ  ŘŜ ƭΩŀƳƻǳǊ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜ Řƻǳōƭƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊǳŜ Řǳ Ǉǳƛǘǎ ŘŜ 
ƭΩŀƳƻǳǊ ŘΩ!ƛƎǊŜΦ 

*La borne de recharge de véhicules électriques sera installée à Aigre, derrière la Mairie et à Villejésus 
ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǊǘŜǊǊŜ ŦƭŜǳǊƛ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΦ 

Dates à retenir : 
*[Ŝ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŀ ŀŎŎŜǇǘŞ ƭŀ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ ŘΩ!ƛƎǊŜ Ł /ƛƴŞ ǇƭŜƛƴ-air. Projection prévue le 10 juillet 2019 
au parc des Charmilles.   
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*CŜǎǘΩ!ƛƎǊŜΣ  pas de festival de même ampleur en 2019.  Cependant un spectacle de musique aura lieu 
ƭŜ нп ŀƻǶǘ нлмфΦ [ŀ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǇǊŞǾǳŜ ŘŜ рлл ϵ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǾŜǊǎŞŜΦ 

*Repas au parc des Charmilles le 13 juillet à midi, après-midi jeux, spectacle de danse, barbecue le soir 
et bal populaire.  

*Eté actif du 15 juillet au 24 juillet. Y seront  associés cette année les associations vélo vert, modélisme, 
marche.  
 

ü 9 AVRIL 2019 
[Ŝ aŀƛǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ Ł ŀƧƻǳǘŜǊ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ƭΩƻōƧŜǘ ǎǳƛǾŀƴǘ : « Mise 
Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƎǊŀǘǳƛǘŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōƻǊƴŜ ǇƻǳǊ ǾŞƘƛŎǳƭŜ 
électrique ». Accord du Conseil Municipal. 

Comptes administratifs 2018 et budgets 2019 : commune,  lotissements Valtaud, le Renclos, 
/ǆǳǊ de Pays, Caisse des Ecoles, CCAS : 
Affectation de résultat des budgets 2018 énumérés ci-dessus, Vote des comptes de gestion et des 
comptes administratifs 2018. Vote des budgets 2019. (cf documents présentés et  remis à chaque 
membre présent). ±ƻǘŜǎ ǇƻǳǊ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ  

±ƻǘŜ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ : 
[Ŝǎ ǘŀǳȄ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǎƻƴǘ ŀŎŎŜǇǘŞǎ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ : 

Taxe habitation : 13.54 % - Taxe foncière bâti : 15.81 % - Taxe foncière non bâti : 42.31 % - Cotisation 
foncière des entreprises : 20.05 % 

Délibération fixant la participation des communes aux dépenses de fonctionnement de 
ƭΩŞŎƻƭŜ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ : 
[ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎŀƭŎǳƭŞŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ŏette 
ŀƴƴŞŜ Ł сфн ϵ ǇŀǊ ŜƴŦŀƴǘ όрф 467.88 : 86 élèves) 

Délibération fixant la participation des communes au budget de la caisse des écoles 
(cantine) : 
tŀǎ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ   ǇƻǳǊ нлмфΦ 9ƭƭŜ ǊŜǎǘŜ ŦƛȄŞŜ  Ł  нΦрс ϵ ǇŀǊ ƧƻǳǊ 
et par enfant soit Υ мпл ƧƻǳǊǎ ŘŜ ŎŀƴǘƛƴŜ · нΦрс ϵ  Ґ оруΦпл ϵ όǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ орф ϵύΦ 

Modification des indemnités des élus : 
Madame le Maire fait part de la demande de Madame ALTER Marie, 6ème adjointe qui souhaiterait 
diminuer le taux de son indemnité de fonction au vu  du temps passé à cette  fonction et comparé à 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŘƧƻƛƴǘǎΦ  aƻƴǎƛŜǳǊ ¢ƘƛŜǊǊȅ .9wb!w5 ŦƻǊƳǳƭŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŘŜƳŀƴŘŜΦ [Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŞŎƛŘŜ 
ŘŜ ŦƛȄŜǊ Ł с҈ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦérence Les indemnités de Marie ALTER et de Thierry BERNARD. 
Accord du Conseil Municipal. (4 abstentions) 

Modification des statuts de la fourrière : 
Le maire demande au Conseil Municipal de se prononcer sur la modification des statuts proposée par 
le Syndicŀǘ aƛȄǘŜ ŘŜ ƭŀ CƻǳǊǊƛŝǊŜΣ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘΩ!ƛƎǊŜΣ ¢ŜǊǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ-
/ƘŀǊŜƴǘŜΣ ±ŀƭ ŘΩ!ǳƎŜ Ŝǘ /ƻǳǊŎƾƳŜΦ Accord du Conseil Municipal.  

Désignation des élus au SIAEP nord-ouest Charente : 
Le Maire rappelle au Conseil Municipal la ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŞƭŞƎǳŞ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŘŞƭŞƎǳŞ ǎǳǇǇƭŞŀƴǘ 
ŀǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩŜŀǳ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ Ŧǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ƛƎǊŜ Ŝǘ ±ƛƭƭŜƧŞǎǳǎΦ 
Le Syndicat afin de conserver le même nombre de sièges propose de nommer un autre titulaire et un 
autre suppléant. 
Propositions :  

¶ Titulaires : Christian MEGRET et Nadia CAILLAUD 

¶ Suppléants : Xavier PARTAUD et Patricia RANOUIL. 
Accord du Conseil Municipal.    
Mise à disposition gratuite de terrains au SDEG ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƻǊƴŜǎ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ 
de véhicules électriques : 
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SuƛǘŜ Ł ƭŀ ǾƛǎƛǘŜ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ Řǳ {59DΣ лн ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ōƻǊƴŜǎ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ǇƻǳǊ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΦ [ΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞ Ł !ƛƎǊŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀŎŜǘǘŜ 
derrière la Mairie et à Villejésus dans le parterre plaŎŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ł ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ζ cagouille ».  
Le Conseil Municipal doit pour cela accepter de mettre à disposition gratuitement au SDEG ces espaces 
ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ Ŝǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ  ƴƻƴ Ǉŀȅŀƴǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛǎŜ 
à disposition (10 ans). Accord du Conseil Municipal sur les emplacements et il autorise le Maire à signer 

les conventions de mise à disposition de terrains au SDEG. 

Questions diverses : 
*[Ŝ aŀƛǊŜ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ±ƛƭƭŜƧŞǎǳǎ Ŝǎǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ 
ƭƻƴƎŝǊŜ ǎƛǘǳŞŜ ǊǳŜ ōŀǎǎŜ Ŝƴ ƳŀǳǾŀƛǎ Şǘŀǘ ǉǳƛ ƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊŀƛǘ ƭŜ /ƭǳō a!wt9b ǇƻǳǊ ǳƴ ŀŎƘŀǘ Ł ƭΩŜǳǊƻ 
symbolique. Accord du Conseil Municipal avec obligation de restaurer. 
*[Ŝ aŀƛǊŜ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ǉǳΩŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ōƻǳǊƎǎ ŘΩ!ƛƎǊŜ Ŝǘ ±ƛƭƭŜƧŞǎǳǎΣ ŜƭƭŜ ŜƴǾƛǎŀƎŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ 
bailleurs avec le GIP Charente SolidarƛǘŞǎ όƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎΣ ƭΩ!b!I όŀƎŜƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘύ Ŝǘ ƭΩ!5L[ όŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘύΦ /Ŝǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ 
ǇǊŞǎŜƴǘŜǊƻƴǘ ƭŜǎ ŀƛŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎΦ 5ŀǘŜǎ Ł ŦƛȄŜǊ 

*Le aŀƛǊŜ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǘŀŎǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŞŎƻƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ aǳǎƛǉǳŜ  
qui souhaiterait mettre à disposition une chorale et musiciens pour la cérémonie  du 11 novembre 
prochain. 
*Préparation du tableau des permanences  au  bureaǳ ŘŜ ǾƻǘŜ ŘΩ!ƛƎǊŜ Ŝǘ ŘŜ ±ƛƭƭŜƧŞǎǳǎΦ ¦ƴŜ ǎŜǳƭŜ ƭƛǎǘŜ 
électorale et deux bureaux de vote.  

* Invitation des pompiers, Ł ƭΩƛƴŀǳƎǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘǊŀǇŜŀǳ ŦƛƴŀƴŎŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ, le 3 mai à 19 heures 
à la caserne des pompiers. 

*[Ŝ t9¢w ǇǊƻǇƻǎŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ  Řŀƴǎ ƭŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
communaux (action TEPOS). Cette étude pourrait durer sur 2 à 3 ans et proposerait une formation 
ŀƎŜƴǘ Ŝǘ ŞƭǳΦ [Ŝ ŎƻǶǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŞƭŝǾŜǊŀƛǘ Ł рлл ϵΦ !ŎŎƻǊŘ Řǳ /ƻƴseil Municipal.  
* Immeuble RANGER. Les négociations continuent avec Madame RANGER qui doit prendre contact 
avec le notaire pour une signature du compromis de vente. A suivre 

*Stationnement des gens du voyage au bois de la sablière : Suite à la réunion avec le Sous- Préfet. Une 
ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ŀ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ǊŞǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ [Ŝ ǘŜǊǊŀƛƴ 
ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎƛǘǳŞ Ł ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŀƳŞƴŀƎŞ  ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ōƻƛǎ ŘŜ ƭŀ 
sablière devra être libéré le 10 juin. 
*!ƳŀƴŘƛƴŜ DǳƛƭƭŀǳƳŜ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǎŜŎǘƛƻƴ 9 оос 
et E 213 à Villejésus et propose de présenter lors de la prochaine réunion du Conseil Municipal   un 
dossier afin de prendre une décision de reprise de  bien vacant et sans maître. 

*Jean-Claude Colin donne le compte-ǊŜƴŘǳ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!¢5 ǉǳƛ ŀ Ŝǳ ƭƛŜǳ ƭŜ лу ŀǾǊƛƭ 
dernier. 
*{ǳƛǘŜ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ŘΩŜƳōŀǳŎƘŜ ǇƻǳǊ  ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊ  ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ƛƴŦƻ Ŝǘ Ł  ƭΩŜǎǇŀŎŜ ζ mémoires 
ŘΩŜǎŎŀǊƎƻǘǎ ». Léa BERNARD  de TAIZE-AIZIE a été retenue.  Emploi du 1er juin au 15 septembre 2019. 

*Problème des pigeons Υ [Ŝ aŀƛǊŜ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ǇǊƛǎ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ aƻƴǎƛŜǳǊ 
¢9·L9w ŘŜǎ DƻǳǊǎΣ  ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ōǳǎŜΣ ŜŦŦŀǊƻǳŎƘŜǳǊ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ  ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƴǾŀǎƛƻƴ 
de pigeons. A suivre 

 

ü 14 MAI 2019 
[Ŝ aŀƛǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ  les deux points 
suivants : 
- Avis sur la sortie de la commune de Bessé du SIVOS FOUQUEURE-TUSSON. 

- Admissions en non-valeur de factures de cantine scolaire. 
Intervention de Mr PEREZ, directeur du club MARPEN sur la cession à la commune du leg 
Valtaud et présentation des aides de la région : 
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Monsieur PEREZ,  directeur du Club MARPEN et Mr PLANTEVIGNE, Président  et Mr FLAUD, fondateur  
ǊŀǇǇŜƭƭŜƴǘ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ aŀƛǎƻƴ ±![¢!¦5 ŘŜ мфло-мффр Ŝǘ ƭŀ Řƻƴŀǘƛƻƴ Ŝƴ мфун Ł ƭΩǳƴƛƻƴ wŜƳǇŀǊǘΦ 
5ŜǇǳƛǎ мфуоΣ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƭǳō aŀǊǇŜƴΦ [Ŝ ŎƻǶǘ ŜƴƎŀƎŞ 
ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ  ǎΩŞƭŝǾŜ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ оллл ϵ Ł пллл ϵΦ /Ŝ ōƛŜƴ ŀ ŞǘŞ ŜǎǘƛƳŞ Ł рл ллл ϵ Ŝǘ мр лллϵ Ł нл ллл 
ϵ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŜǎǘŀƴǘ Ł ŦŀƛǊŜ Υ ƘǳƛǎǎŜǊƛŜǎΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜΧΦ 
[Ω¦ƴƛƻƴ wŜƳǇŀǊǘ ǎƻǳƘŀƛǘŜǊŀƛǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǊŜǾŜƴŘǊŜ  ŎŜ ōƛŜƴ Ł ǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ όƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƛƎǊŜύ 
afƛƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴƴŜǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ζ chantier formation » impossible avec une association, ce qui 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 
aŀǊƛŜ ±![¢!¦5 ŀȅŀƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ  ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ Ł ǊŞŎǳǇŞǊŜǊ ƭΩŀƛŘŜ 
accordée. Avant de prendre une décision, la Conseil Municipal de la commune nouvelle souhaite visiter 
ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜ ǊŀŎƘŀǘ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ōƛŜƴΦ 

Délibération autorisant la signature de la convention avec  lΩ!5! ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜŀǳ Řǳ ƎƛǊŀǘƻƛǊŜ  de Villejésus : 
Le Maire rappelle au Conseil Municipal,  les travaux du rond- point de Villejésus réalisés sur le RD  736 
Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ƎǊŀƴƎŜǎ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭŀ w5 тотΦ  [es travaux réalisés par la commune 
ǎǳǊ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ 
ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎΦ       
[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ŜƴǘǊŜǘŜnir les aménagements réalisés pour le du rond- point de Ville-
ƧŞǎǳǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀménagement de la traversée des Granges. Il autorise le Maire à signer les conventions 
avec le département. 

Signature de la convention relative à la sante et a la prévention des risques professionnels 
du CDG 16 : 
Suite à la fusion des deux communes, le centre de gestion propose  une adhésion au service de 
médecine. La commune nouvelle doit pour cela signer avec le centre  de gestion de la Charente, une 
ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻn au Service de santé et de prévention des risques professionnels pour 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ [Ŝ aŀƛǊŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ  
ŀŘƘŞǊŜƴǘŜǎ Ł ŎŜ ǎŜǊǾƛŎŜΦ [Ŝ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴŜ ǎΩŞƭŝǾŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ par agent 
ǎΩŞƭŝǾŜ Ł смΦрл ϵΦ Le Conseil Municipal autorise le Maire à signer la convention. 

Délibération sur lΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŀǳ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜ ǇƻǳǊ lΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭ et 
dΩélectricité : 
aŀŘŀƳŜ ƭŜ aŀƛǊŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳΩŀŦƛƴ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ǘŀǊƛŦǎ Ǉƭǳǎ avantageux, la commune historique 
ŘΩ!ƛƎǊŜ ŀŘƘŞǊŀƛǘ ŀǳ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜ Řǳ {59D ǇƻǳǊ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭ 
όŞŎƻƭŜ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜύΦ [ŀ /ƻƳƳǳƴŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ±ƛƭƭŜƧŞǎǳǎ ŀŘƘŞǊŀƛǘ Ł ŎŜ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 
Suite à la fusion des deǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ  ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ  ǎƛƎƴŞŜǎΦ 
Accord du Conseil Municipal. 

Convention avec Mr VALLÉ pour la donation de sa collection : 
[Ŝ ƳŀƛǊŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ Ł ǊŞƻǳǾǊƛǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ζ ƳŞƳƻƛǊŜǎ ŘΩŜǎŎŀǊƎƻǘǎ » à 
compter du 1er Ƨǳƛƴ ǇǊƻŎƘŀƛƴΣ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ aǊ ±![[;Φ aƻƴǎƛŜǳǊ ±![[; ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ 
donation soit officialisée par un acte. Le Maire demande au Conseil de délibérer sur cette donation.  
Accord du Conseil Municipal. 

Position du conseil ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǊƻƴŘ-point de Villejésus : 
MƳŜ /!w¢whb ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǊƻƴŘ-point de Villejésus et le dossier de 
demande subvention  déposé auprès du département qui devait financer ce projet à hauteur de 40 000 
ϵΦ Le dépŀǊǘŜƳŜƴǘ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜǊ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ǉǳΩŁ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ол ллл ϵΦ мо ŘŜƳŀƴŘŜǎ ƻƴt été 
déposées au département, 8 ont été retenues 
Le Conseil Municipal, décide de revoir  le projet. Madame FOURÉ précise que le Directeur des Cognac 
ƭΩŀ ƛƴŦƻǊƳŞ ǉǳŜ ƭŀ {ǘŞ ǎŜǊŀƛǘ ǇǊşǘŜ Ł ŦƛƴŀƴŎŜǊ  Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мрллл ϵ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ нлнлΦ 
/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ : F.CARTRON, C. CHABERNAUD, B.FOURÉ, T.BERNARD, JC COLIN, 
P.RANOUIL, P.COMBAUD, A.GUILLAUME, G.VOLLETTE. Organiser une réunion avec les Cognac Gautier, 
de préférence un soir à 18 h 30. 

Récupération de biens vacants et sans maitre : 
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[Ŝ aŀƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ǇƘƻǘƻǎ ŘΩǳƴ ōƛŜƴ όǇŀǊŎŜƭƭŜ ŎŀŘŀǎǘǊŞŜ 9оос όнос aнύ Ŝǘ ƭŜ ƧŀǊŘƛƴ ƴƻƴ 
ŀǘǘŜƴŀƴǘ ŎŀŘŀǎǘǊŞ 9нмо όмрф aнύΦ 9ƭƭŜ  ǇǊƻǇƻǎŜ  ŀǳ Ǿǳ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ Řǳ ōƛŜƴ ŘŜ ƭΩƛƴŎƻǊǇƻǊŜǊ 
dans le domaine communal  comme bien vacant et sans maître.  Ce bâtiment pourrait ensuite être 
démoli pour y aménager des places de stationnement. Le jardin pourrait être revendu. La commune 
ŘŜǾǊŀ ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜǊ ŘŜǎ ƛƳǇƾǘǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ ŘǳǎΣ ǎƻƛǘ ƭŀ ǎƻƳƳŜ мумп ϵΦ Accord du Conseil municipal. 

Compte-ǊŜƴŘǳ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ Ǉƭƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ de la traversée des Granges :  
[Ŝ aŀƛǊŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜ ƭŀƴŎŞ ƭŜ нс ƳŀǊǎ нлмф ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
la traversée des granges. 02 plis ont été déposés : Entreprises COLAS et SCOTPA. SCOTPA, Entreprise 
la moins-ŘƛǎŀƴǘŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛŦ Ł мпо ллл I¢Φ [ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ {/h¢t! ǎŜǊŀ ƛƴŦƻǊƳŞŜ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǊŜǘŜƴǳŜ мм 
ƧƻǳǊǎ ŀǇǊŝǎ  ǉǳŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ /h[!{ ŀƛ ŞǘŞ ǇǊŞǾŜƴǳŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ǊŜǘŜƴǳŜΦ 

Aménagement des jeux au Jardin Vert : 
Le Maire informe le Conseil Municipal que la cabane de jeu au jardin vert a dû être démontée, car elle 
devenait dangereuse. Mesdames CARTRON et GUILLAUME présenteront des modèles de 
remplacement à la prochaine réunion du Conseil Municipal.  

Avis sur la sortie de la commune de Bessé du SIVOS Fouqueure-Tusson : 
Le Maire rappelle la composition et le fonctionnement du SIVOS FOUQUEURE-TUSSON. Il est composé 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!LDw9 όǇƻǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ historique de Villejésus), BESSÉ, 
FOUQUEURE et TUSSON. La Commune de Bessé demande à sortir de ce SIVOS, pour les raisons 
suivantes : Les élèves de Bessé rejoignent le collège de Villefagnan après le CM2. Géographiquement 
Bessé est plus près de Villefagnan que de Fouqueure. 
[Ŝ aŀƛǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭΦ  [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ǾƻǘŜ Ł му ǾƻƛȄ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ 
la commune de Bessé du SIVOS et 07 abstentions.  

Admissions en non-valeur ς cantine  scolaire : 
Madame Marie ALTER, présente au Conseil Municipal, les admissions en non-valeur proposées, par la 
Trésorerie de Ruffec, pour un montant total de 1 спрΦмл ϵ Υ Accord du Conseil Municipal. 

Questions diverses : 
*aŀŘŀƳŜ ƭŜ aŀƛǊŜ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ǎƛƎƴŞ ŀǾŜŎ aŀŘŀƳŜ w!bD9w ǳƴ compromis 
ŘŜ ǾŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ǎƛǘǳŞ он ƎǊŀƴŘŜ ǊǳŜ ǇƻǳǊ  ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ пт рлл ϵΦ  wŜǾƻƛǊ ŀǾŜŎ {h[LI! ƭŜǳǊ 
engagement sur ce bâtiment.  Ils auraient également  visité le bien LANDREAU, rue des ponts. 

*9ǘǳŘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ Ł ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ  5Ŝǎ ŘŜǾƛǎ 
ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ όǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝŀǳ Ŝǘ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞύΦ [ΩŜȄǇǳƭǎƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀōƭƛŝǊŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ  ŀǳȄ 
alentours le 10 juin. 

*Madame BASSET demande si la piste cyclable place des 7 portes pouvait être repeinte. Le cycle 
prévention routière dans les écoles va reprendre. 

*aŀŘŀƳŜ .!{{9¢ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŀǳȄ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ōƻǳǊƎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ 
structurer les affichages des associations. 

*±ƻƛǊ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜ Řǳ ōƛŜƴ tƻǳǊǳǘ ǊŜǎǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ ǇǊƻǇriété de la commune 
*Monsieur Jean-/ƭŀǳŘŜ [!W¦.9w¢L9 ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ 
ŘΩ!ƛƎǊŜ Ŝǘ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ł ƭΩŀōǊƛΦ  ! ǎǳƛǾǊŜ 

*wŞǳƴƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ tŀǊŎ ŘŜǎ /ƘŀǊƳƛƭƭŜǎ ŀǾŜŎ !ƴŀƠǎ 9{/!±LΣ !ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ Ǉŀysagiste, 
prévue  le 22 mai à 16 heures. 

 

ü 11 JUIN 2019 
[Ŝ aŀƛǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ  le point suivant : 
- {ƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ /ǆǳǊ ŘŜ /ƘŀǊŜƴǘŜΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ 

des ǊŜǇŀǎ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ŘΩ!ƛƎǊŜΦ [Ŝ Ǉƻƛƴǘ Ŏƛ-ŘŜǎǎǳǎ Ŝǎǘ ŀƧƻǳǘŞ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊΦ 

±ƛǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŞǇƛŎŜǊƛŜ ±![¢!¦5 Ŝǘ ŀǾƛǎ ǎǳǊ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Řǳ ōƛŜƴ Υ 
{ǳƛǘŜ Ł ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǊŞǳƴƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ƛƭ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ  ǾƛǎƛǘŜǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŞǇƛŎŜǊƛŜ ±ŀƭπ
taud à Villejésus. Le-rendez-vous est fixé sur place. Monsieur PEREZ,  directeur du Club MARPEN et Mr 
PLANTEVIGNE, Président  et Mr FLAUD, fondateur  sont présents.  
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A la fin de la visite il est décidé de réfléchir à la destination  du site, de travailler sur ce dossier en 
ǎƻƭƭƛŎƛǘŀƴǘ ǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŀǾŜŎ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀŦƛƴ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŀ ǊŞǇŀǊπ
tition des charges de rénovatiƻƴ Řǳ ǎƛǘŜΦ 9ǘǳŘƛŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀƛǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ǎƛǘŜΦ /ƻƴǘŀŎǘŜǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
ƭŜ /!¦9 ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ tǊƻǇƻǎŜǊ ŀǳ Ŏƭǳō aŀǊǇŜƴΣ ƭŀ ƭƻƴƎŝǊŜ ǎƛǘǳŞŜ  Ł  ±ƛƭƭŜƧŞǎǳǎ  Ŝǘ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ 
à la commune  pour un « chantier formation ». 

Admission en non-ǾŀƭŜǳǊ  ŘΩǳƴŜ créance éteinte (cantine) : 

[Ŝ aŀƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ  aǳƴƛŎƛǇŀƭΣ  ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭŀ ¢ǊŞǎƻǊŜǊƛŜ ŘŜ wǳŦŦŜŎ ŘΩŀŘƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ƴƻƴ- 
valeur une créance éteinte (cantine) suite à une décision de la commission de surendettement. Mon-
tant de la créance éteinte 443.9н ϵΦ  !ŎŎƻǊŘ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭΦ 

5ŞŎƛǎƛƻƴ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾŜƴǘŜ Ł ƭΩŜǳǊƻ ǎȅƳōƻƭƛǉǳŜ du terrain de la maison de santé a 
ƭŀ /5/ /ǆǳǊ ŘŜ /ƘŀǊŜƴǘŜ : 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƛƎǊŜ ŀ ŎŞŘŞ Ł ƭΩŜǳǊƻ ǎȅƳōƻƭƛǉǳŜ Ł ƭŀ /5/ ŎǆǳǊ ŘŜ /ƘŀǊŜƴǘŜΣ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎŀŘŀǎǘǊŞŜǎ  
AH 97у Ŝǘ !I прм ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ н 585 M2, pour y construire la maison de santé. Une 
ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛǾŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇŀǎǎŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎƻǊǘƛǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [ŀ ǾŜƴǘŜ 
ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǊŜŎŜǘǘŜ ŘŜ м ϵΦ 
Accord du Conseil Municipal. 

Compte-ǊŜƴŘǳ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǊƻƴŘ-point de Villejésus : 
Françoise CARTRON donne le compte-rendu de la réunion organisée avec la commission communale 
et Mr  Erwan Guezennec directeur des Cognac Gautier. Le projet sera entièrement revu et pourrait 
être aménagé avec une reproduction de charrette transportant des fûts, qui représenterait le moyen 
ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Řǳ /ƻƎƴŀŎ ŀǳǘǊŜŦƻƛǎΦ [Ŝǎ /ƻƎƴŀŎ DŀǳǘƛŜǊ ŦƛƴŀƴŎŜǊŀƛŜƴǘ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ мрллл ϵ Ŝƴ 
2020. De nouvelles esquisses vont être demandées  à M.PLÉ projet. La nouvelle esquisse ainsi que le 
nouveau devis pourraient être présenté à la prochaine réunion du Conseil Municipal. Brigitte FOURÉ 
ŘŜǾǊŀ ǎŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎubvention accordée 
suite à la modification du projet. Accord du Conseil Municipal. 

Remplacement de jeux au jardin vert (présentation modèles et devis) : 
tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ  ƳƻŘŝƭŜǎ όм ǘƻǳǊƴƛǉǳŜǘ Ŝǘ лм ƧŜǳ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ł ƎǊƛƳǇŜǊύ ŘŜ ƭŀ {ǘŞ tǊƻƭǳŘƛŎ ǉǳƛ 
pourraient être retenus pour remplacer les jeux vétustes, démontés au jardin vert.  Coût total 7 905.22 
ϵ ¢¢/Φ  ¦ƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ŘŞǇƻǎŞŜ ŀǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ Accord du Conseil 
Municipal. 

tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜ ŀ ƭΩŞŎƻƭŜ ŞƭŞƳŜƴǘaire (remplacement netbooks) : 
aŀŘŀƳŜ !ƳŀƴŘƛƴŜ DǳƛƭƭŀǳƳŜ  ƛƴŦƻǊƳŜ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ǉǳŜ ƭΩ9ŎƻƭŜ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩ!ƛƎǊŜ ŀ ŞǘŞ 
ǊŜǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ł рл ҈ ŘΩǳƴŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǘǊŀƴŎƘŜ 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜΦ [Ŝǎ мр ƴŜǘōƻƻƪs acquis en 2010 pourraient être remplacés. Ils 
pourraient être complétés avec 15 micro-casques et de  4 visualiseurs.  3 devis ont été demandés ATD 
11 уфмΦнл ϵ όǎŀƴǎ ƳƛŎǊƻ-casques) CID 10 мнтΦлл ϵ Ŝǘ t{L  ф мофΦлл ϵΦ 
Le Conseil Municipal accepte le projet ŘŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƴŜǘōƻƻƪǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǊŜǘƛŜƴǘ 
le devis de la Sté CID au Gond-Pontouvre 

Réorganisation du marché :  
Madame Le Maire rappelle au conseil Municipal le règlement du marché du jeudi matin en vigueur. Le 
Conseil Municipal après ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŞŎƛŘŀƛǘ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩŀŎŎƻǊŘŜǊ 
un emplacement sur le marché. Afin de répondre plus rapidement surtout aux demandes de produits 
ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊǎΣ aŀŘŀƳŜ ƭŜ aŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŜ ƴŜ Ǉƭǳǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭΩŀǾƛǎ Řu Conseil 
aǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ 
aǳƴƛŎƛǇŀƭ ǎŜǊŀ ƛƴŦƻǊƳŞ ǇŀǊ Ƴŀƛƭ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳŀǊŎƘŀƴŘǎΦ Accord du Conseil  Municipal. 
tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ƭŜ ƧŜǳŘƛ Ƴŀǘƛƴ ǎur la rue ŘŜ ƭΩIƾǘŜƭ ŘŜ ±ƛƭƭŜ. Accord du Conseil 
Municipal. La rue des halles serait interdite à la circulation le jeudi matin. Accord du Conseil Municipal. 
tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳŀǊŎƘŞ Ŝƴ ǎƻƛǊŞŜ Ŝƴ ǎŜƳŀƛƴŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ мт ƘŜǳǊŜǎ όǇǊƻŘǳƛǘǎ ƭƻŎŀǳȄύΣ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ être 
ŎƻƳǇƭŞǘŞ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ŀƴƎƭŀƛǎ όŀōŀƴŘƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎύΦ [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ 
souhaite réfléchir à ce projet. 
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{ƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ /ǆǳǊ ŘŜ /ƘŀǊŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ 
transport des repas au centre de loisirs :  
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƛƎǊŜ ŀǾŀƛǘ ǇƻǳǊ ƘŀōƛǘǳŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŞǘŞ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŜǊ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ŜƳǇƭƻȅŞǎ  
communaux les containers alimentaire pour les repas du centre de loisirs. Ce service doit être formalisé  
par une convention qui prévoirait le dédommagement par la CDC  du temps passé par les employés 
communaux à ce service (estimé à ½ heure par jour X 02 employés). Accord du Conseil Municipal  

Questions diverses : 
*[ΩŀŎǘŜ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ w!bD9w όон ƎǊŀƴŘŜ ǊǳŜύ ŀ ŞǘŞ ǎƛƎƴŞ le vendredi 7 juin dernier. Envoyer 
coǇƛŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎƘŀǘ Ł {h[LI!Φ  

*Projet étude commerciale : le dossier passera en commission FEDER en juillet. La dépense ne sera pas 
engagée avant la décision de la subvention (escomptée 80 %). Contacter la commune de Barbezieux 
qui a effectué le ƳşƳŜ ǘȅǇŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ǾƻƛǊ ƭŜǎ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜΦ 
*Monsieur LAJUBERTIE Jean-/ƭŀǳŘŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘΩ!ƛƎǊŜ ŘŜ ƭŀ 
propriété  Billaudeau et du projet de démolition.  Madame le Maire fait savoir que les travaux vont 
avoir lieu prochainement. 
*Jean-/ƭŀǳŘŜ /h[LbΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Řǳ ǘŜƴƴƛǎ Ŏƭǳō  ŘŜƳŀƴŘŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ǊŞǇŀǊŞŜ ƭŀ ǇƻǊǘŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ 
couverte : bâtiment appartenant à la CDC.  La demande doit être formulée au service technique de la 
/5/ /ǆǳǊ ŘŜ /ƘŀǊŜƴǘŜΦ Lƭ ǎƛƎƴŀƭŜ ŞƎŀlement le mauvais état des deux terrains  de tennis : certainement 
à surfacer. A étudier.  Info classement : TARDY Benoit  est classé 15/1. 
*12 candidatures emplois jeunes pour cet été. Les entretiens sont en cours. 

*Rappel du Tour Poitou Charente : arrivée le mercredi  28 août, départ le vendredi 30 août. Signaleurs : 
Jean-Claude LAJUBERTIE, Michel BROUSSE, Mauricette CLEMENT, Guy CHARTIER, Véronique BASSET, 
Philippe COMBAUD, Nicole PONSARD. Faire demande écrite à OCEALIA pour occupation de leur 
parking et ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǇŜ Řǳ ну ŀƻǶǘΦ wŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ƴŀŎŜƭƭŜ ǇƻǳǊ 
CǊŀƴŎŜ оΦ ¦ƴ Ǉƻǘ ǎŜǊŀ ƻŦŦŜǊǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩƘƾǘŜƭ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ƭŜ ну !ƻǶǘ нлмф 
*A la demande de de Guy CHARTIER : voir panneau « Rue de la Servanterie » pas visible. Demander à 
ƭŀ /5/ /ǆǳǊ ŘŜ /ƘŀǊŜƴǘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ лн Ǉƻƴǘƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞǎ 
Ł ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜǎ DƻǳǊǎΦ 
*Demande de Michel Brousse : Voir nids de poules chemin communal trotte-chien à Villejésus   Rue 
des 3 ponts : Voir taille de la haie. 
*Envoyer un courrier aux héritiers de Mme Hériard, pour élagage de la haie rue des ponts. 
*wŜŎƻƴǘŀŎǘŜǊ ƭŀ tƻǎǘŜ ǇƻǳǊ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊ ŘŜ ōƛƭƭŜǘǎΦ  
*Patricia RANOUIL demande que soit nettoyé le puits perdu au foƴŘ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀǎǎŜ  όŜƴǘǊŜ ǎŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ 
et celle de M. RABY). 
*Demande de Monsieur BAGILET « Verdille Attelage » pour être présent pour le marché du jeudi et 
proposer des balades à cheval attelé. Accord du Conseil Municipal. Lui proposer de venir pour la frairie. 

 

 
 

 

Don de sang  :  
 

Mercredi 7 Août  

Mercredi 20 Novembre  
 

(Salle des F°tes dõAigre) 
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DES ESPACES DURABLES :  

OBJECTIF ZÉRO PHYTO  

 
Symbole de la qualité de vie, les espaces vertǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
pratique de gestion de plus en plus rigoureuse, que ce soit par 
ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ ŀǳ Ǝƻǳǘ Řǳ ƧƻǳǊ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ŀƴŎŜǎπ
traux. 
5ŜǇǳƛǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ му Ƴƻƛǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩest engagée dans une dé-
marche « Zéro » ǇŜǎǘƛŎƛŘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ 
afin de respecter votre santé et préserver la biodiversité. Nos 
agents et certains élus ont été formés à cette démarche. 
Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ǎƛƳǇƭŜΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǘŜŎƘπ
ƴƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǎΩƛƳōǊƛǉǳŜƴǘ Ŝǘ ǎŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜƴǘ Ŝǘ ƛƳǇƻǎŜƴǘ ǳƴ ŜƴǘǊŜπ
ǘƛŜƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊǳŜǎΣ Ƴŀƛǎ ƧŜ ŎǊƻƛǎ ǉǳΩƛƭ 
faut accepter plus de végétation spontanée au sein de notre 
commune. 
vǳΩŜǎǘ-ce qui est sale : des rues avec des « mauvaises herbes » ou une eau polluée par les pesticides ? 
Les agents mettent progressivement en valeur des pieds de mur avec différentes variétés de plants, 
ƴƻǳǎ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊƻƴǎ Řŀƴǎ ŎŜǘ ŜǎǇǊƛǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǎŀƴǘŞΣ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ 
nous comptons beaucoup sur vous , pour nous montrer vos talents de jardinier devant vos habitations, 
ce qui renforcerait le projet  que nous mettons en place. 

       Christian CHABERNAUD  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Christian CHABERNAUD 1er adjoint, Laurent DUROURE et Benoît TARDY agents des  
espaces verts, reçoivent de la part de la région Nouvelle-Aquitaine,  

à Mouthiers-sur-Boëme la 1ère fleur au concours de villages fleuris pour Aigre. 
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NOS AGENTS  
 

Depuis le 1er janvier, les agents du service technique : Lionel, Didier, Eric, Laurent, Benoît, Cédric, Fran-
cis et Philippe, ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ ƛƴŘƛŦŦŞǊŜƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŀǾŜŎ ŎƘŀcun leurs 
spécificités et leurs talents (et ils sont nombreux !), ce qui permet de réaliser un maximum de travaux 
ŘƛǾŜǊǎ Ŝǘ ǾŀǊƛŞǎ Ŝƴ ǊŞƎƛŜΣ ǎŀƴǎ ŎƻƳǇǘŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΦ 

 
Nos agents encadrent pendant la période estivale nos 12 emplois jeunes. 

 
Dans les deux secrétariats, nos agents administratifs, Isabelle, Marthe, Solène et Dominique vous ac-
cueillent et sont à votre service et à votre écoute, que vous soȅŜȊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘΩ!igre 
ou de celle de Villejésus. 
À noter que pendant ƭΩŞǘŞΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŎƘŀƴƎŜ ǳƴ ǇŜǳ : Marthe est en congé maternité et est remplacée 
par Virginie. 
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JOURNÉ E CITOYENNE  
 
¦ƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ǊŜπ
trouvés samedi 23 mars  pour une ac-
tion collective, une matinée ci-
toyenne, dans notre commune, afin 
de contribuer à une action pour le 
bien commun.  
 
Trois équipes de bénévoles ont suivis 
des itinéraires différents pour ramas-
ser les déchets jetés, bouteilles, ca-
nettes, bidons, plastiques, pneus, 
ŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ŘŜ ŦŀǎǘŦƻƻŘΧ  

Encore trop de déchets ont été entassés 
aux abords des routes et des chemins 
communaux. 

Le même jour, les habitants de Tusson ont également ratissé une partie des chemins de leur village, 
retirant de leur côté des  mètres cubes de détritus. Tous se sont retrouvés vers 13h pour un repas 
partagé.  
 

TOUR POITOU - CHARENTES 
 

[ŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǎŜƳŀƛƴŜ ŘΩŀƻǶǘΣ !ƛƎǊŜ ǎŜǊŀ ƭŀ ŎŀǇƛǘŀƭŜ Řǳ ǾŞƭƻ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǊŜŎŜǾǊŀΣ mercredi 28 
ŀƻǶǘΣ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƭŀ нème étape du Tour Poitou-Charentes. Aigre organisera 
également le départ de la dernière étape le vendredi 30 août. Le village dé-
part sera situé sur la place du jardin Vert avec présentation des coureurs. 
Cette épreuve cycliste professionnelle de haut niveau est inscrite au calen-
ŘǊƛŜǊ ŘŜ ƭΩǳƴƛƻƴ ŎȅŎƭƛǎǘŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ /ŜǘǘŜ ŞǇǊŜǳǾŜ ǊŀǎǎŜƳōƭŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мпл 
ŎƻǳǊŜǳǊǎ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ŦƛƎǳǊŜǊŀ ƭΩŞƭƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ /Ŝǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŞǾŞƴŜπ
ment occasionnera quelques gênes dans la circulation. Vous aurez également 
le plaisir de contempler la caravane publicitaire, très appréciée du public. 
ü Retenez bien ces dates :  
Mercredi 28 août de 12h à 18h arrivée Route de Matha 
Vendredi 30 août de 9h à 14h départ du centre-ǾƛƭƭŜ ŘΩ!ƛƎǊŜΦ 
 

Grand ƳŜǊŎƛ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ōŞƴŞǾƻƭŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŀŎŎŜǇǘŞ ŘŜ ǎΩƛƴǾŜǎǘƛǊ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǇǊŜǳǾŜ 
cycliste. 
Le stationnement dans la Grande-rue et la Rue du Pont-Boursier sera interdit le 28/08/2019 à par-
tir de midi. Nous nous excusons pour le désagrément occasionné lors de cette manifestation qui va 
animer notre village. 
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NOUVEAUX COMMERCANTS  
 

MKF RACING  
 

Bonjour à toutes et à tous. Ma femme et 
moi avons repris depuis le 22 janvier 2019, 
le magasin motoculture de M. Trainaud. 
Nous étions à Châteaubernard avant  
ŘΩŀǊǊƛǾŜǊ ƛŎƛΦ bƻǳǎ Ŧŀƛǎƻƴǎ ƭŜǎ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴǎ 
et la vente de  motoculture et loisirs : 
Quads, MotosΧ 
Nous avons le plaisir de vous accueillir 
dans notre commerce, 9 avenue du 8 mai 
1945, du mardi au samedi de : 9h-12h et 
14h-муƘ ƭΩƘƛǾŜǊ Ŝǘ фƘ-12h et 14h-18h30 le 
ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 

M. et Mme Ducloux. 

 

LA PETITE AIGRINOISE  
 
Ma petite biscuiterie artisanale existe depuis 2014. 
9ƭƭŜ ŀ Ǿǳ ƭŜ ƧƻǳǊ Řŀƴǎ ƭΩ!ǳŘŜΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ǘƻǳǘŜ ƧŜǳƴŜ 
entreprise créée ŀǇǊŝǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ нл ŀƴǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ 
de ces passionnants métiers que sont la boulange-
rie et la pâtisserie. 
De retour dans ma Charente natale, et par désir de 
travailler dans un cadre familial, la petite fabrique 
de biscuits est maintenant implantée à Aigre, au «Bon marché des saveurs», où Christophe vous ré-
serve le meilleur accueil afin de vous faire découvrir les tuiles aux amandes, les croquants, les galettes 
ǇǳǊ ōŜǳǊǊŜΣ ƭŜǎ ōƛǎŎǳƛǘǎ ŀǳ Ǿƛƴ ōƭŀƴŎ ŎƘŀǊŜƴǘŀƛǎΣ ƭŜǎ ŎǊƻǉΩŞǇƛŎŜǎ Ł ƭŀ ŎƘŝǾǊŜ ƻǳ ŀǳ ǇŀǊƳŜǎŀƴΧΧΦ  

Sylvie Labonne 

 

INFOS  
 

Le syndicat mixte Charente Eaux dispose depuis le 1er novembre 2018 d'un site internet : 
https://charente-eaux.fr 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cet espace est ouvert à l'ensemble des citoyens, afin de les accompagner dans leurs  
d®marches en lien avec lôeau potable, lôassainissement et les sensibiliser ¨ participer ¨ la  

préservation et à la reconquête de la qualité des eaux et des milieux aquatiques. 

https://charente-eaux.fr/
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SMA BACAB  
 
[Ŝ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ .ŀǎǎƛƴǎ !ǳƳŜ-Couture, Auge et Bief est la 
structure porteuse de la compétence GEMAPI (Gestion des Milieux Aquatiques et Pré-
vention des Inondations). Cette prise de compétence a conduit au recrutement de Chloé 
GISLOT, technicienne zones humides. En plus des missions de restauration morphologique des cours 
ŘΩŜŀǳΣ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜΣ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƳōŃŎƭŜǎΣ ƭŜ {a! .!/!. ǎΩƛƳǇƭƛǉǳŜ 
désormais dans la préservation des zones humides et leur gestion. Cette 
mission consiste à mieux connaitre ces espaces naturels, leurs fonctions, 
leur localisation et leurs caractéristiques. Le syndicat met en place une dé-
ƳŀǊŎƘŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŀǾŜŎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎπ
tion favorable des zones humides sur le long terme en travaillant avec des 
agriculteurs locaux. Les acquisitions foncières se font sur des milieux hu-
ƳƛŘŜǎΣ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ Ł ŎǳƭǘƛǾŜǊ ƻǳ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƻπ
priétaires. Le SMA BACAB peut également proposer des conventions ou des 
baux à clauses environnementales et permettre à chacun de trouver une 
solution appropriée et favorable à la préservation de ces milieux menacés. 
tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ƻǳ ǇƻǳǊ ǇŀǊƭŜǊ ŘŜ Ǿƻǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 
proches du cours ŘΩŜŀǳΣ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ƧƻƛƴŘǊŜ aŀŘŀƳŜ DL{[h¢ ǇŀǊ ǘŞƭŞπ
phone au 06-78-77-62-71 ou par mail à c.gislot@smabacab.fr.  

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

UN PROJET COMMUN POUR CONSTRUIRE LE TERRITOIRE A HORIZON 2035 
tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳnal (PLUi) 
 
[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ όt[¦ƛύ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ǎƻƴ 
élaboration depuis le mois de février, suite au partage du diagnostic. Désormais, les élus du 
territoire, appuyés des habitants et des spécialistes concernés (techniciens, associations, 
ŎƘŀƳōǊŜǎ ŎƻƴǎǳƭŀƛǊŜǎΧύΣ ŎƻƴǎǘǊǳƛǎŜƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜǊƻƴǘ ƭŜǎ ŞƭŞπ
ments réglementaires du PLUi. 
 

[Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ Ŝǎǘ ƭŀ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ǊƻǳǘŜ Řǳ 
territoire en ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ нлорΦ Lƭ Ǿŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŀƳōƛǘƛƻƴǎ 
du territoire en matière de développement économique et démographique, de protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΧ 
 

/ΩŜǎǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŞŎǊƛǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ : les communes ont été consultées individuellement pour 
ŞǘŀōƭƛǊ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ǉǳƛǎ ŘŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ ŜƴǘǊŜ 
Şƭǳǎ Ŝǘ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŀǾŜŎ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘǳǊŀƴǘ ǘƻǳǘ ƭŜ Ƴƻƛǎ ŘΩŀǾǊƛƭΦ ¢ƻǳǎ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 
vont permŜǘǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǉǳƛ Ǿƻǳǎ ǎŜǊŀ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇƻǳǊ ǊŜπ
ŎǳŜƛƭƭƛǊ Ǿƻǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎΦ 5ΩƛŎƛ ƭŁΣ ǎƛ Ǿƻǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜȊ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ǾƻǘǊŜ ǇƛŜǊǊŜ Ł ƭΩŞŘƛπ
ŦƛŎŜΣ ƴΩƘŞǎƛǘŜȊ Ǉŀǎ Ł ǾŜƴƛǊ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘ Ŝƴ Ƴŀirie ou à faire vos 
ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ Ƴŀƛƭ plui@coeurdecharente.fr 

 

mailto:c.gislot@smabacab.fr
mailto:plui@coeurdecharente.fr
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* VTT - 15 Juillet de 9h à 11h ς tƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩ9ƎƭƛǎŜ Ł ±ƛƭƭŜƧŞǎǳǎ όǾŜƴƛǊ ŀǾŜŎ ǎƻƴ ǾŞƭƻύ 

* Tir à ƭΩŀǊŎ ς 18 Juillet de 14h à 15h 30 ς Parc des Charmilles 

* Randonnée - 22 Juillet de 9h à 11h ς tƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩ9ƎƭƛǎŜ Ł ±ƛƭƭŜƧŞǎǳǎ 

* Marche nordique ς 30 Juillet ς 19h à 21h 30 ς tƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩ9ƎƭƛǎŜ Ł ±ƛƭƭŜƧŞǎǳǎ 

* Olympiades antiques ς 2 Août de 9h 30 à 12h Parc des Charmilles à Aigre 

* VTT ς 5 Août de 9h à 11h ς tƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩ9ƎƭƛǎŜ Ł ±ƛƭƭŜƧŞǎǳǎ όǾŜƴƛǊ ŀǾŜŎ ǎƻƴ ǾŞƭƻύ 

* VTT ς 20 Août de 9h à 11h ς tƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩ9ƎƭƛǎŜ Ł ±ƛƭƭŜƧŞǎǳǎ όǾŜƴƛǊ ŀǾŜŎ ǎƻƴ ǾŞƭƻύ 

* Quilling, création de décors graphiques avec du papier ς 22 Août de 14h 30 à 16h 
30 ς Salles de fêtes de Villejésus 

 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE MARC MOUCLIER  

/ŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜ ƭŜǎ ŞƭŝǾŜǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ 
ont pu faire de nombreux projets. Les élèves de 
la classe de CP de Mme Coussot et la classe de 
CE1/CE2 de Mme Devezeaud sont partis au châ-
ǘŜŀǳ ŘΩhƭŞǊƻƴ Ŝƴ ŎƭŀǎǎŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŜƴŘŀƴǘ п 
jours au mois de Mars.  
Les élèves ont pu pêcher au carrelet et ont réussi 
à avoir plusieurs crabes et même un rouget ! 

Ils ont également ŀǇǇǊƛǎ ŎŜ ǉǳΩŞǘŀƛǘ ƭŀ ƭŀƛǎǎŜ ŘŜ ƳŜǊ Ŝǘ 
ǎΩŜƴ ǎƻƴǘ ǎŜǊǾƛǎ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ Řǳ ƭŀƴŘ ŀǊǘ ŀǾŜŎ ŎŜ ǉǳΩƛƭǎ 
avaient récolté. 

Malgré le mauvais temps, la météo  était assez 
clémente  pour que les enfants fassent les acti-
vités prévues et aperçoivent  Fort Boyard cepen-
Řŀƴǘ ƳşƳŜ Ŝƴ ǘŜƴŘŀƴǘ ƭΩƻǊŜƛƭƭŜ ƛƭǎ ƴΩƻƴǘ ƳŀƭƘŜǳπ
reusement pas pu entendre rugir les tigres !   
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Lƭǎ ƻƴǘ Ǉǳ ŘŞŎƻǳǾǊƛǊ ƭΩŜǎǘǊŀƴ ǊƻŎƘŜǳȄΣ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩƞƭŜ ŘΩhƭŞǊƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ǎƻƴ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜΦ  
Malheureusement la mer était trop agitée les pêcheurs 
ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ǉǳ ǎƻǊǘƛǊ ƭŜǳǊǎ ōŀǘŜŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭŝǾŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ 
pu voir la criée du port de la Cotinière.   
 
Néanmoins, ils ont profité de la visite des différents 
chantiers et métiers touchant au port. 

Les classes de CE2/CM1 de Mme Poupelin et 
/aмκ/aн ŘŜ aƳŜ tŜƴƻǳǘȅ  ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭΩŞƭŀπ
boration du PLUI en collaboration avec la com-
ƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ /ǆǳǊ ŘŜ /ƘŀǊŜƴǘŜΦ  
  
[Ŝǎ ŞƭŝǾŜǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƛƎǊŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ Ŝǘ ƛƭǎ ƻƴǘ 
été découvrir un terrain à Villejésus dans le but 
de donner leurs idées pour son futur aménage-
ment. /ƘŀŎǳƴ ŀ ǇǊƻǇƻǎŞ ǎŜǎ ƛŘŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ce terrain en se demandant ce qui pourrait être le 
plus intéressant pour la commune et ses habitants. 
 
En juillet ils ont pu présenter leurs travaux aux élus 
ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝƴ ƭŜǳǊ ŜȄǇƭƛǉǳŀƴǘ ŎŜ ǉǳΩƛƭǎ Ǿƻǳπ
draient mettre en place sur ce terrain et pourquoi. 

Ces mêmes classes participent également à un 
ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ DǊŃŎŜ Ł ǳƴ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ 
ils ont échangé avec deux agriculteurs sur leurs 
ƳŞǘƛŜǊǎΣ ƛƭǎ ƻƴǘ Ǿǳ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎ Ł ǘǊŀπ
vers les saisons et en mai ils sont allés sur le ter-
rain accompagné des deux agriculteurs.  
Lƭǎ ƻƴǘ Ǉǳ ǾƻƛǊ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ǉǳΩƛƭǎ ǾƻȅŀƛŜƴǘ Ŝƴ 
photo depuis plusieurs mois ainsi que le maté-
riel utilisé pour la culture des champs.  
Tout au long de la journée ils ont découvert les 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ ōƭŞΦ 5Ωŀōord 
ils ont vu le semoir, puis ils ont visité un ancien 
moulin à eau et pour finir ils sont allés à la coo-
pérative de Mansle. 
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±ƛǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩ!ǎƛƴŜǊƛŜ 
Le vendredi 5 avril, les maternelles et CP, CE1 se sont ren-
Řǳǎ Ł ƭΩAsinerie du Baudet du Poitou. Au programme, visite 
Řǳ ǎƛǘŜΣ Řǳ ƳǳǎŞŜ ŘŜ ƭΩŃƴŜΣ ǇŀƴǎŀƎŜ Ŝǘ ǘƻǳǊ Ŝƴ ŎŀƭŝŎƘŜΦ 
Nous avons passé un excellent moment !   

 
Visite de la caserne des pompiers. 
Les élèves de maternelle, cp, ce1 et ce2 ont découvert la 
caserne des ǇƻƳǇƛŜǊǎ ŘΩ!ƛƎǊŜΦ Après une présentation des 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎŀƳƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǘƻǳǘ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ƛƭǎ ƻƴǘ Ǉǳ ǘŜƴƛǊ 
une lance à incendie et  même essayer de vrais casques de 
pompiers !!!  
 Les plus grands ont eu la chance de faire un petit détour par le standard, ce Ŧǳǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ŜǳȄ ŘŜ ŎƻƳπ
prendre son fonctionnement.  
Merci au lieutenant Bertrand et à son équipe pour leur accueil ! 

 

 
Projet jardin 
Le cycle 2 a participé tout au long de l'année à un projet jardin. Aménagement 
d'une plate-bande avec des plantes vivaces. 
Au retour des vacances d'avril, les enfants ont accueilli deux poules qu'ils ont 
nommé Roussette et Coquette. 
Les enfants de l'école sont chargés de leur bien-être et de leur entretien. 
vǳŜƭƭŜ ƧƻƛŜ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾǊƛǊ ŎƘŀǉǳŜ ƧƻǳǊ ƭŜǎ ǆǳŦǎ ŘŜ ƴƻǎ ǇƻǳƭŜǎΦ 
En parallèle, nous avons rencontré Cécilia, animatrice de Calitom et Albert le 
ver de compost qui nous ont appris à trier les déchets. Lors de sa deuxième 
intervention, Cécilia nous a apporté un composteur pour notre jardin que nous 
nous sommes empressés d'installer dans notre jardin. 
Chaque jour, les déchets végétaux de la cantine sont versés dans le compos-
teur. 
Pour embellir notre jardin, nous avons recyclé des bouteilles de soda ou d'eau 
en moulin à vent et fleurs. 

 
Foire expo 
La classe de ce1 est allée peindre sur les vitrines de la rue commerçante. Les artistes en herbe ont révélé bien 
du talent ! 
 

ÉCOLE NOTRE- DAME  
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Piscine 
Durant tout le mois de juin, de la GS au CE1, les enfants iront chaque vendredi à la piscine de Mansle Le mardi 
25 juin, la classe de maternelle et le CP/CE1 visiteront le zoo de Chizé. 
 
L'école fait son cinéma 
Pour conclure la fin d'année un spectacle sur le thème des musiques de film sera présenté aux parents et 
amis de l'école. Suite à cette représentation, des jeux pour les enfants seront organisés. Il y aura possibilité 
de participer à la tombola et de se restaurer. 
 
Classe découverte au Puy du Fou et Marais Poitevin. 
La classe de CE2/CM1/CM2 est partie 3 jours en classe découverte. 
Les enfants ont eu la joie de découvrir les spectacles magnifiques du Puy du Fou. Leur préférence allant au 
ōŀƭ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ŦŀƴǘƾƳŜǎ ŀǳȄ ǾƛƪƛƴƎǎ ŜǘΧ Ŝƴ Ŧŀƛǘ ƛƭǎ ƻƴǘ ǘƻǳǘ ŀƛƳŞΦ 
Ils ont aussi visité les marais, ils ont eu une animation sur la découverte de la faune et de la flore pour finir 
par une promenade en barque. 
Un très beau séjour. 
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/ŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜ ŜƴŎƻǊŜΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎǎŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ  ƻƴǘ ŞǘŞ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎΦ [Ŝǎ ŜƴŦŀƴǘǎ 
ƻƴǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ Ǉǳ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ƘŀōƛǘǳŜƭǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŀ ŦşǘŜ ŘŜ bƻšƭ όƻŦŦŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭΩ!t9ύΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ζ école 
et cinéma », le cycle piscine, la sortie au marché de Fouqueure toutes les 2 semaines, le voyage lecture avec 
Corinne Baillargeau de la bibliothèque de Tusson, le carnaval et son traditionnel défilé dans les rues de  
CƻǳǉǳŜǳǊŜ Χ 

Les enfants se sont également impliqués dans de nouveaux projets, comme un projet  « percussions » avec 
Yohann Succingea pour la maternelle, le spectacle « Julien et les copains du monde η ŀǾŜŎ tƭŀƴŝǘΩaƾƳŜǎΣ 
des animations Haie Cole avec Charente Nature pour le cycle 2, la semaine de la presse avec le CLEMI, le 
permis piéton et internet avec la participation de la gendarmerie ou encore une correspondance avec une 
ŞŎƻƭŜ ŘΩ!ƴƎƻǳƭşƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎȅŎƭŜ оΧ  
[Ŝ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜ ŘŜ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ƭŜ ƳŀǊŘƛ му Ƨǳƛƴ Ŝǘ ŀ ǇƻǳǊ ǘƘŝƳŜ ζ ƭΩŀǊǘ η Ŝǘ ǳƴŜ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ 
aura lieu ƭŜ ƳŀǊŘƛ н ƧǳƛƭƭŜǘ Ł [ŀ wƻŎƘŜƭƭŜ ŀǾŜŎ ǾƛǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀǉǳŀǊƛǳƳ Ŝǘ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜ Ŝƴ ōŀǘŜŀǳΦ 
bƻǳǎ ǘŜƴƻƴǎ Ł ǊŜƳŜǊŎƛŜǊ ƭŜǎ ƳŀƛǘǊŜǎǎŜǎΣ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜΣ ƭΩ!t9Σ ƭŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ǎŀƴǎ ǉǳƛ ǘƻǳǎ ŎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ne verraient pas le jour.   
Nous souhaitons à tous et surtout aux enfants de très bonnes vacances. 

 
 
 
 

 

« Le jardin des émotions  » 
 

/ƘŀǉǳŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ŀ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƴƻǘǊŜ ƳƻǊŀƭΣ ƴƻǘǊŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŎǊŞŜ ǳƴ ŜŦŦŜǘ 
ǇǎȅŎƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ǉǳƛ ƛƴŦƭǳŜ ǎǳǊ ƴƻǎ ŞƳƻǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƴƻǘǊŜ ƘǳƳŜǳǊΦ 
/ϥŜǎǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƳƻǘƛƻƴǎ ǉǳϥŜǎǘ ƴŞ ŎŜ Ϧ ƧŀǊŘƛƴ ŘŜǎ ŞƳƻǘƛƻƴǎ Ϧ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ǇŜƴǎŞ 
Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭϥŞǉǳƛǇŜ ŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭŝǾŜǎ ŘŜ ƭϥŞŎƻƭŜ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ Řϥ!ƛƎǊŜ ŀǳȄ ƧŀǊŘƛƴǎ ŞǇƘŞƳŝǊŜǎ ŘŜ {ŀƛƴǘπ
CǊŀƛƎƴŜΦ 
 

IƛǎǘƻƛǊŜ Řǳ ƧŀǊŘƛƴ Υ 
¦ƴ ǇŜǘƛǘ ƳƻƴǎǘǊŜ ŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ŞƳƻǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǾƛǘŜ ƭŜǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ Ł ŜƴǘǊŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ƧŀǊŘƛƴ 
ǎȅƳōƻƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ȅ ŘŞŎƻǳǾǊƛǊ ŘŜǎ ŦƭŜǳǊǎΣ ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎΣ ŘŜǎ ŘŞŎƻǊǎ ǊƛŎƘŜǎ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊǎΣ ǉǳƛ ƻŦŦǊŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜƴǘŜǳǊǎ 
Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜƴǎŀǘƛƻƴǎ ōƛŜƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΦ [Ŝ ǾƛǎƛǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŀƳŜƴŞ Ł ŜȄǇǊƛƳŜǊ ǎŜǎ ǊŜǎǎŜƴǘƛǎ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜΦ 
{ƛȄ ŎƻǳƭŜǳǊǎ Ŝǘ ŞƳƻǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎΣ Ŝǘ ŎƘŀŎǳƴ ǇŜǳǘ ŀƛƴǎƛ ǎΩƛƳǇǊŞƎƴŜǊ ŘŜǎ ŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ Ŝǘ 
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ƴƻƳƳŜǊ ƭϥŞƳƻǘƛƻƴ ǉǳϥƛƭ ǇŜǊœƻƛǘΦ 
[Ŝ ǇŜǘƛǘ ƳƻƴǎǘǊŜ Ŝǎǘ ƻƳƴƛǇǊŞǎŜƴǘ Ŝǘ ǾŀƭƛŘŜ ƭŀ ŎƻǳƭŜǳǊ ŘŜ ƭϥŞƳƻǘƛƻƴΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴ ƭǳŘƛǉǳŜ 
ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƧŀǊŘƛƴ Ŝǘ ƭŜ ǾƛǎƛǘŜǳǊΦ 
 

hōƧŜŎǘƛŦǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎ Υ 
{ǳǎŎƛǘŜǊ ŘŜǎ ŞƳƻǘƛƻƴǎΣ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ ŀǳȄ ŎƻǳƭŜǳǊǎ Ŝǘ ŀǳȄ 
ǎŜƴǘŜǳǊǎΣ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ ǎȅƳōƻƭŜǎ ŘŜ с ŞƳƻǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΦ 
wŜŎƻƴƴŀƞǘǊŜ Ŝǘ ŜȄǇǊƛƳŜǊ ŘŜǎ ŞƳƻǘƛƻƴǎΦ 9ȄŜǊŎŜǊ ǎƻƴ ƻŘƻǊŀǘΦ 
!ǎǎƻŎƛŜǊ ŎƻǳƭŜǳǊǎΣ ǎŜƴǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŞƳƻǘƛƻƴǎ Υ 
W!¦b9               ƧƻƛŜ                     ǎŜƴǘŜǳǊ ŎƛǘǊƻƴƴŞŜΣ ƘŜǎǇŞǊƛŘŞŜ 
.[9¦              ǘǊƛǎǘŜǎǎŜ                ǎŜƴǘŜǳǊ ǇƻǳŘǊŞŜ 
wh¦D9            ŎƻƭŝǊŜ                  ǎŜƴǘŜǳǊ ŞǇƛŎŞŜΣ ŎƘȅǇǊŞŜ 
bhLw       π          ǇŜǳǊ                  ǎŜƴǘŜǳǊ ŘŞǎŀƎǊŞŀōƭŜΣ ƴŀǳǎŞŀōƻƴŘŜ 
±9w¢       π      ǎŞǊŞƴƛǘŞ                ǎŜƴǘŜǳǊ ŦǊŀƞŎƘŜΣ ƭŞƎŝǊŜ   
wh{9      π    ŀƳƻǳǊΣ ŀƳƛǘƛŞ         ǎŜƴǘŜǳǊ ŦƭƻǊŀƭŜΣ ǎǳŎǊŞŜ 
 
/Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Ŧŀƛǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳ ŎŞƭŝōǊŜ ŀƭōǳƳ ǇƻǳǊ ŜƴŦŀƴǘǎ Υ ζ [ŀ ŎƻǳƭŜǳǊ ŘŜǎ ŞƳƻǘƛƻƴǎ η ŘΩ!ƴƴŀ [ƭŜƴŀǎΦ 

 

 
[Ŝǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ ƭϥŞŎƻƭŜ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ ƻƴǘ ǇǊƛǎ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ ǇƭŀƛǎƛǊ Ł ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƳƻǘƛƻƴǎ Ŝǘ Ǿƻǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ 
ǳƴ ŞǘŞ ǊŜƳǇƭƛ ŘŜ WƻƛŜΣ {ŞǊŞƴƛǘŞ Ŝǘ !ƳƛǘƛŞΦΦΦ 

 
bƻǳǎ Ǿƻǳǎ ƛƴǾƛǘƻƴǎ ǾƛǾŜƳŜƴǘ Ł ǾŜƴƛǊ ŘŞŎƻǳǾǊƛǊ ƴƻǘǊŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭϥLǎƭŜ bŀǘǳǊŜ 
ŀǳȄ ƧŀǊŘƛƴǎ ŞǇƘŞƳŝǊŜǎ ŘŜ {ŀƛƴǘπCǊŀƛƎƴŜΦ    
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[ΩŀƴƴŞŜ нлмуκнлмф ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŜΣ ŘŜ ōŜŀǳȄ projets pédagogiques ont de nouveau pu voir le 
jour : 
 

- Le collège a toujours une réelle volonté ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳƻƴŘŜ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭ, avec notamment la 
participation des élèves de 3ème Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŝƎŜ ŀǳ ŎƛƴŞƳŀΣ ƛƭǎ ƻƴǘ Ǉǳ ǾƛǎƛƻƴƴŜǊ о Ŧƛlms au cinéma le 
Family de Ruffec. Les élèves de 6ème ƻƴǘ Ǉǳ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ł ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƛƴǘƛǘǳƭŞ ζ la fabrique 
à musiques » qui leur a permis de travailler sur des bruitages de musiques de films et ainsi se produire devant 
leurs familleǎ Ł ƭŀ b9CΣ ǎŀƭƭŜ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜ Ł !ƴƎƻǳƭşƳŜΦ Lƭǎ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ŦƛƭƳ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 
et chaque classe a pu créer son propre court métrage à partir de sujets en pâte à modeler. Les élèves latinistes 
de 4ème ont pu initier les élèves de 6ème à ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ƭŀǘƛƴŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ ǎƻǊǘƛŜ Ł {ŀƛƴǘŜǎΦ [Ŝǎ ŞƭŝǾŜǎ ŘŜ пème 
ont travaillé sur la fusion des cultures en langues, en EPS et en éducation musicale. Les élèves de 5ème ont fait 
une sortie au CIBDI pour travailler autour du thème des « super héros η Ŝǘ ƛƭǎ ƻƴǘ Ǉǳ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǾƛǎƛǘŜǊ ƭΩ!ōπ
baye de St Amant de Boixe et participer à un atelier de calligraphie. Les 5ème et 4ème ont pu assister également 
à une représentation théâtrale à la Canopée à Ruffec. 

 
- 5ǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜΣ 2 séjours pédagogiques ont été organisés : 
Séjour en Angleterre : Les élèves de 3èmes ont réalisé un séjour linguistique et culturel à Londres en avril 
2019. Ce voyage scolaire a eu pour but de faire découvrir aux élèves le mode de vie anglaise (à travers le 
contact avec une famille britannique), et des lieux et des monuments historiques de la culture anglaise. De 
ǇƭǳǎΣ ŎŜ ǾƻȅŀƎŜ ŀ ŞǘŞ  ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ŎƻǳǊŀƴǘŜ ǊŞŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎΦ [Ŝ 
voyage était axé sur deux grands thèmes : la seconde guerre mondiale et le street art. Ce séjour a été com-
ǇƭŞǘŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ζ le coq et la rose » pour faire de la conversation en 
langue anglaise avec nos élèves de 3ème. 
Séjour au Chambon : Les élèves de 6ème ont passé 3 jours au Chambon pour découvrir des activités sportives 
ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩŞǉǳƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǘƛǊ Ł ƭΩŀǊŎΣ ƭΩŜǎŎŀƭŀŘŜΣ ƭŜ ŎŀƴƻŞ ƪŀȅŀƪΣ ƭŀ ǎǇŞƭŞƻƭƻƎƛŜΦ /Ŝ ǎŞƧƻǳǊ ŀ 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǾƛǾǊŜ ǳƴŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ǎƻƛΣ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛπ
ronnement. Ils en garderont un excellent souvenir ! 

 

- La citoyenneté revêt un caractère important au collège, dans le cadre des enseignements, mais également 
dans le cadre de la vie scolaire et de la construction du citoyen et du vivre-ŜƴǎŜƳōƭŜΣ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
des élèves dans le fonctionnement  du Foyer Socio-éducatif Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜπ
ment. 
Nous avons mis en place le Conseil 
de Vie Collégienne, qui permet aux 
élèves de donner leur avis Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ 
force de proposition sur la vie de 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƛƭǎ ƻƴǘ Ǉǳ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ 
un tournoi de football au collège, 
mais également participer au chan-
gement de nom de notre salle de 
ǊŞǳƴƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇŜƭƭŜ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ƭŀ 
salle Simone Veil Η [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
élèǾŜǎ Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ǎΩŜǎǘ ƛƴǾŜǎǘƛ ǇƻǳǊ 
récolter des bouchons pour une as-
ǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎŜƭŀ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƛŘŜǊ ŀǳ 
financement de matériel médical 
pour un collégien du département, nous avons récolté pas moins de 300kg de bouchons ! 

 

- [ΩŀǘŜƭƛŜǊ ƧŀǊŘƛƴŀƎŜΣ ƭŜǎ ŀǘŜƭƛers lectures se sont poursuivis sur le temps de demi-pension, ainsi que ƭΩŜƴǎŜƛπ
gnement du chant choral ǉǳƛ ŀ ŀōƻǳǘƛ Ł ǳƴ ǘǊŝǎ ōŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊǘ ŘƻƴƴŞ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƘƻǊŀƭŜǎ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜπ
ment. 
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- Le dispositif « devoirs faits » permettant aux élèves qui le nécessitŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ 
ƘŜǳǊŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀǎǎƛǎǘŀƴǘŜǎ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ ǎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ ŎŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜΦ 
 

- Liaison écoles/collège : des actions, notamment la visite du collège, se sont de nouveau mises en place cette 
année, avec les écoles primaires de secteur, avec les classes de CM1/CM2 et les classes de 6ème. Des temps 
de réflexion se sont poursuivis entre les enseignants du primaire et ceux du collège, dans le cadre du conseil 
école/collège et du cycle 3 qui comprend le CM1/CM2 et la 6ème.  
 
- [Ω!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ {ǇƻǊǘƛǾŜ Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜ est toujours aussi dynamique, elle a réuni environ 50 licenciés pour 
2018/2019. On peut noter une bonne participation à chaque activité proposée lors des entraînements et des 
résultats très positifs en compétition pour cette année encore.  
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭΩAssociation Sportive se décline autour de 3 axes : un pôle compétition, un pôle ouverture sur 
les activités promotionnelles et un pôle de formation des jeunes officiels.  
 
- Le Foyer Socio-éducatif est toujours très actif ŀǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ŘΩAigre, un projet éco-citoyen se poursuit cette 
ŀƴƴŞŜΦ /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŀ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦŞŘŞǊŜǊ ƭŜǎ ŞƭŝǾŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ŀȄŜ ŦƻǊǘ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŞŘǳŎŀǘƛŦǎ Ŝǘ Ŏƛπ
ǾƛǉǳŜǎ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŎƛǘƻȅŜƴΦ ¦ƴ ŀǘŜƭƛŜǊ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜ ǉǳƛ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŜǊ 
des objets ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŎƻǳǊŀƴǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŜǊ Ŝƴ ƻōƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞŎƻǊŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ōƛƧƻǳȄΧ /ŜǳȄ-ci ont 
ŞǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞǎ Ł ƭŀ ǾŜƴǘŜ ƭƻǊǎ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ bƻšƭ Ŝǘ ŎŜƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƛŘŜǊ ŀǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ǎŞƧƻǳǊǎΦ 
[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ !CwLt! ǎΩŜǎǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ŜƴƎŀƎŞŜ ŀǳǇǊŝǎ des élèves et partage toujours leur ambition de déve-
lopper au sein du collège un  esprit solidaire et citoyen. 

 
- Si vous souhaitez avoir plus de renseignements sur le collège, je vous invite à consulter le site du collège : 
http://etab.ac-poitiers.fr/coll-aigre/ 
 

La Principale 
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VIE  ASSOCIATIVE  
[Ŝǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ǇǳōƭƛŞǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ƭŜ ǎƻƴǘ ǎƻǳǎ ƭΩŜƴǘƛŝǊŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘΩŀǾƻƛǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƴǘŜƳŜƴǘ 

des personnes reconnaissables sur ƭŜǎ ǇƘƻǘƻǎ ό5Ǌƻƛǘ Ł ƭΩƛƳŀƎŜύ 

 

10, rue du Pont Raymond - 16140 AIGRE                 
 aigre@aigre.fede16.admr.org 
 

 
Comme vous avez pu le constater plusieurs véhicules, floqués ADMR circulent dans le secteur depuis 
quelques mois. !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ мо ŀƛŘŜǎ Ł ŘƻƳicile bénéficient de ces véhicules dont 3 pour le SPASAD (Service 
ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘ ŘΩŀƛŘŜ Ŝǘ ǎƻƛƴǎ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜύΦ 
Ces dernières sont en partenariat avec la Société Peugeot de Champniers. Elles permettent aux salariées de 
travailler confortablement. 

 
 

CLUB VERMEIL DE VILLEJÉ SUS 
bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŘŞōǳǘŞ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмф ǇŀǊ ƴƻǘǊŜ ŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƭŜ мр ƧŀƴǾƛŜǊ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩŀŘƘŞǊŜƴǘǎΣ 
ǎǳƛǾƛŜ ŘΩǳƴ ǊŜǇŀǎ ǇǊŞǇŀǊŞ ǇŀǊ ƴƻǳǎ-mêmes. En février, nous avons tiré les rois et en mai, nous avons eu un 
concours de belote. En avril, notre repas de Pâques a été préparé pour la dernière fois par les Nymphéas. 
Nous avons également organisé une sortie à Brantôme où nous avons passé une très bonne journée. En mai, 
une cinquantaine de personnes a participé à notre randonnée pour la lutte contre le cancer du sein et au 
repas-plateau qui suivait. En juin, nous avons joué au loto à la salle des fêtes de Villejésus. 
bƻǳǎ ǇǊŞǇŀǊƻƴǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ƭƻǘƻ ŀǾŜŎ ƴƻǎ ŀƳƛǎ Řǳ Ŏƭǳō !ŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ [ƻƛǎƛǊǎ ŘΩ!ƛƎǊŜ ǉǳƛ ŀǳǊŀ ƭƛŜǳ ƭŜ ŘƛƳŀƴŎƘŜ 
7 juillet à ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ ŦşǘŜǎ ŘΩ!ƛƎǊŜΦ ±ŜƴŜȊ ƴƻƳōǊŜǳȄΦ 
Bonnes vacances. 

Le bureau 



 

 

32 

JEUNESSE ET LOISIRS  
 
[ϥŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŀ Ŝǳ ƭƛŜǳ ƭŜ ну ƧŀƴǾƛŜǊΦ [Ŝ ōƛƭŀƴ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ нлму Ŝǎǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ ƎǊŃŎŜ ŀǳȄ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ 
ŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ǊŜƳŜǊŎƛƻƴǎΦ bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛ ƭŜǎ ŘŀǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ нлмфΦ 
 

[Ŝ ƭƻǘƻ Řǳ ом ƳŀǊǎ ǎϥŜǎǘ ōƛŜƴ ŘŞǊƻǳƭŞ ŀǾŜŎ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ǎǘŀōƭŜ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ Υ Ǉƭǳǎ ŘŜ олл ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ 
[ŀ ǘǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘƘŞŃǘǊŜ ό[Ŝǎ !ǇƾǘǊŜǎ ŘŜ ±ƛƭƭŜƧŞǎǳǎύ ŀ Ŧŀƛǘ Ƙǳƛǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
ǇƛŝŎŜ  όtǊƻƳƻǘƛƻƴ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜύΣ Ł !ǳƎŜπ{ǘπaŞŘŀǊŘΣ aŀƛƴŜπŘŜπ.ƻƛȄŜΣ /ƘŀǊƳŞΣ !ƛƎǊŜΣ wŀƴǾƛƭƭŜπ.ǊŜǳƛƭƭŀǳŘΣ 
/ƻƎƴŀŎΦ ! ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜǎ ǇƻƳǇƛŜǊǎ Řϥ!ƛƎǊŜΣ ǳƴŜ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΣ  Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ƭŜ р ƻŎǘƻōǊŜ Ł нмƘΣ Ł 
ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ ŦşǘŜǎ Řϥ!ƛƎǊŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜǎ ƻǊǇƘŜƭƛƴǎ ŘŜǎ ǇƻƳǇƛŜǊǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ όƭϥh5tύΦ 
 

tƻǳǊ ƭŜ нŝƳŜ ǎŜƳŜǎǘǊŜ ƭŜǎ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜǊƻƴǘ ŀƛƴǎƛ Υ 
ϝ {ŀƳŜŘƛ нл ƧǳƛƭƭŜǘ Υ ƭŀ ǎƻƛǊŞŜ ζ .ƛŜƴǾŜƴǳŜ ŎƘŜȊ aŀŘŜƳƻƛǎŜƭƭŜ aŀǊƛŜ ηΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ муƘΣ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ 
ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ Ŏƭǳō aŀǊǇŜƴΣ ƭŀ aŀƛǊƛŜ Ŝǘ WŜǳƴŜǎǎŜ Ŝǘ [ƻƛǎƛǊǎΣ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ±ŀƭǘŀǳŘ Σ tƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ aŀƛǊƛŜ ŘŜ 
±ƛƭƭŜƧŞǎǳǎΣ ŀǾŜŎ ǾƛǎƛǘŜ Řǳ ǎƛǘŜΣ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎΣ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƴǳƛǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄΣ ŀǊǘƛǎŀƴǎ ŘϥŀǊǘǎΣ ǇŜǘƛǘŜ 
ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ όƎǊƛƭƭŀŘŜǎΣ ōǳǾŜǘǘŜύ Ŝǘ ōŀƭ ǇƻǇǳƭŀƛǊŜΣ όŜƴǘǊŞŜ ƎǊŀǘǳƛǘŜύΦ 
ϝ {ŀƳŜŘƛ нт ƧǳƛƭƭŜǘ Υ ƭŀ ŎƻǳǊǎŜ ŘŜǎ н ŎŀƎƻǳƛƭƭŜǎΣ ŘŞǇŀǊǘ ±¢¢ Ł мтƘ Ŝǘ ¢Ǌŀƛƭ 
Ł мфƘ ǎǳƛǾƛ Ŝƴ ǎƻƛǊŞŜ Řϥǳƴ ǊŜǇŀǎ ƎǊƛƭƭŀŘŜǎπŦǊƛǘŜǎ Ŝǘ Řϥǳƴ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ 
ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄΦ 
ϝ [Ŝǎ мпΣ мр Ŝǘ мс ŀƻǶǘΣ ƴƻǘǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŦǊŀƛǊƛŜ ŀǾŜŎ Υ 
π aŀǊŘƛ мп Ŝƴ Ŧƛƴ ŘϥŀǇǊŝǎπƳƛŘƛ Υ ǳƴŜ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜ ǇŞŘŜǎǘǊŜ ǎǳƛǾƛŜ Řϥǳƴ 
ǊŜǇŀǎ ƻƳŜƭŜǘǘŜπŦǊƛǘŜǎ Ŝǘ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƳǳǎƛŎŀƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ ζ ¢ŀƪƛǎ 
Wƻōƛǘ η όaǳǎƛǉǳŜ DǊŜŎǉǳŜύ 
π aŜǊŎǊŜŘƛ мр ŀǇǊŝǎπƳƛŘƛ Υ ƧŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ƳŀƴŝƎŜǎΣ 
π WŜǳŘƛ мс Ł мпƘол Υ ŎƻǳǊǎŜ ŎȅŎƭƛǎǘŜΦ [ŀ ǎƻƛǊŞŜ ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŜǊŀ ǇŀǊ ǳƴ ŦŜǳ ŘϥŀǊǘƛŦƛŎŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ Υ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜ     
[ŀǎŜǊ Ŝǘ ǇȅǊƻǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƳǳǎƛŎŀƭ ǎǳǊ ƭŜ ǘƘŝƳŜ ζ [Ŝ ǘƻǳǊ Řǳ ƳƻƴŘŜ Ŝƴ ул ƧƻǳǊǎ ηΣ ŘŞōǳǘ ннƘолΣ ŜƴǘǊŞŜ нϵΦ 

ϝ 5ƛƳŀƴŎƘŜ мр ǎŜǇǘŜƳōǊŜ Υ ōǊƻŎŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭϥŞƎƭƛǎŜ ŘŜ ±ƛƭƭŜƧŞǎǳǎ мΣрл ϵκƳƭ  Ŝǘ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ǇƘƻǘƻ 
ŜȄǇƻǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭϥŞƎƭƛǎŜΣ ǘƘŝƳŜ ŘŜǎ ǇƘƻǘƻǎ Υ ζ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ƴƻǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ηΦ ¢ƻǳǎ ƭŜǎ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘŜǎ ŀƳŀǘŜǳǊǎ 
ǇŜǳǾŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊΥ ǳƴŜ ǇƘƻǘƻ !п ǇŀǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜΣ ŎƻǳƭŜǳǊ ƻǳ ƴƻƛǊ Ŝǘ ōƭŀƴŎΦ 
 

WŜ ǊŜƳŜǊŎƛŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭϥŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ WŜǳƴŜǎǎŜ Ŝǘ [ƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ōŞƴŞǾƻƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ 
ŀŎǘƛǾŜ Ł ƭϥƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ŎŜǎ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎΦ 

          5ƛŘƛŜǊ ±L59!¦ 

 

 
 

A F R I P A  
 

Nous nous réunissons tous les Mardi après-midi de 14h à 17h.  
Nous confectionnons des objets, nous faisons certains travaux de couture, nous tricotons, nous préparons la 
bourse aux vêtements, le marché de Noël et la foire exposition, suivant les demandes et nos envies, tout ça 
dans la bonne entente et la bonne humeur de chacun des participants. Malheureusement nous manquons 
ŘŜ Ƴŀƛƴ ŘϥǆǳǾǊŜ Ŝǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ǾŜǳƭŜƴǘ ōƛŜƴ ǎŜ ƧƻƛƴŘǊŜ Ł ƴƻǳǎ ǎŜǊƻƴǘ ƭŜǎ ōƛŜƴǾŜƴǳŜǎΦ 

Voyage en micro territoire 
Du 16 au 20 juillet, la Caradoc 
s'installe à Villejésus pour  
fabriquer une émission avec les 
habitants !  
L'émission se déroulera en direct 
à l'occasion du Rendez-vous chez 
mademoiselle Marie le 20 juillet. 
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HISTOIRES DU P AYS d õAIGRE  

ET ALENTOURS  
 

Pour laisser une trace du magnifique travail de mémoire réalisé en 2014, 2016 et 2018, 
commémorant le sacrifice de nos anciens durant la Guerre de 14-18, notre association 
a décidé de publier un recueil des textes des spectacles de ces trois années : « Le premier août 1914 », « La 
Grande Guerre en 1916 » et « 1918 : Retour de lΩŜƴŦŜǊ ». Il sera illustré par des photographies et accompagné 
ŘΩǳƴ 5±5 ŎƻǳƭŜǳǊ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǎŀȅƴŝǘŜǎ ƧƻǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ Villejésus, Barbezières, Couture-ŘΩAr-
genson, Ebréon, Aigre, Lupsault, Tusson Et Saint-Fraigne. Ceci permettra de reconnaitre le travail de tous 
ceux qui sont venus spontanément nous aider : auteurs, metteurs en scène, acteurs, costumiers, bénévoles, 
communes et spectateurs qui nous ont encouragés par leur présence. Ce recueil sera vendu par souscription 
au prix de мо ϵ ǇŀȅŀōƭŜ ǇŀǊ ŎƘŝǉǳŜ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ом ŀƻǶǘ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ Υ 

IƛǎǘƻƛǊŜǎ Řǳ tŀȅǎ ŘΩ!ƛƎǊŜ - 20 rue de la Gendarmerie - 16140 Aigre. 
 
[Ŝ ŎƘŝǉǳŜ ƴŜ ǎŜǊŀ ŜƴŎŀƛǎǎŞ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǉǳƛ ŀǳǊŀ ƭƛŜǳ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ ŦşǘŜǎ ŘŜ .ŀǊōŜȊƛères le 
dimanche 10 novembre à partir de 10 h 30.  
(Pour ceux qui le souhaitent, nous pourrons faire un envoi postal facturé 6 euros à rajouter au montant du chèque) 
 
Si vous êtes intéressé, envoyez votre chèque et vos coordonnées à notre association. Vous pouvez faire con-
naître notre projet autour de vous. Encore merci et au plaisir de vous revoir. Bien amicalement. 

 
Renseignements : 05 45 21 00 13 ou 05 45 21 12 29  

Le responsable HPA, Michel PERRAIN 
 

 

 

AICCOA  
 
[Ω!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ /ƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜ /ƘŀǎǎŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƛƎǊŜ ŀ ŦǳǎƛƻƴƴŞ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлму ŀǾŜŎ ƭΩŀǎπ
sociation de Chasse de la /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩhǊŀŘƻǳǊ ǎǳǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴ de leurs Assemblées Générales Extraordinaires 
ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ŦƻǊƳŜǊ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜ /ƘŀǎǎŜ ŘŜǎ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩhǊŀŘƻǳǊ Ŝǘ ŘΩ!ƛƎǊŜ ό!L/π
COA). Les deux associations entretenaient de longue date des liens étroits tant pour les activités de chasse 
όǊŞŎƛǇǊƻŎƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ōŀǘǘǳŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳ ƎǊƻǎ ƎƛōƛŜǊύ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ όwŜǇŀǎ 
ŘŜ /ƘŀǎǎŜΣ [ƻǘƻǎΣ .ǊƻŎŀƴǘŜΧύΦ [ŀ Ŧǳǎƛƻƴ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘŜǾǊŀƛǘ ǇŜǊƳŜttre de réaliser des économies de structure, 
bienvenues de nos jours.   
[Ω!L//h! Ŝǎǘ ǇƭŀŎŞŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎabilité de Christophe Tiphonnet son président, de Guy Justaud et Jacky 
Carré, ses deux vice-présidents.  
Au cours de la saison 2018-2019, 57 sociétaires ont participé aux différents types de chasse (devant soi, en 
ōŀǘǘǳŜΣ Ł ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜύΦ Lƭ ŀ ŞǘŞ ƭŃŎƘŞ Ǉƭǳǎ ŘŜ улл Ŧŀƛǎŀƴǎ Ŝǘ ǇŜǊŘǊŜŀǳȄ ǇƻǳǊ ǊŜǇŜǳǇƭŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǇŜǘƛǘ ƎƛōƛŜǊ 
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Ŝǘ ƭΩŀǎǎƛŘǳƛǘŞ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŀǳ ƎǊŀƴŘ ƎƛōƛŜǊ ŀ ǇŜǊƳƛǎ Ł ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ǊŜŎƻƴƴǳ ǇŀǊ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ /Ƙŀǎπ
seurs de la Charente parmi celles ayant le plus contribué à modérer les dégâts occasionnés aux cultures  par 
ces grands animaux. 
[Ω!L//h! Ŝǘ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ /ƘŀǎǎŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊŜnte ont, par ailleurs passé avec des agriculteurs des deux 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ƛƎǊŜ Ŝǘ ŘΩhǊŀŘƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ƭŜǎ ŀƛŘŀƴǘ Ł ŦƛƴŀƴŎŜǊ ƭŜǳǊǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ōƛƻǘƻǇŜ ŘŜǎ 
animaux et protéger la biodiversité. Pour accroître cette protection, des contrats de ce type devraient être 
ŀǳǎǎƛ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ŀǳȄ ǾƛǘƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řŝǎ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜΦ 
Dans le cadre de la fusion, toutes les activités complémentaires des associations de chacune des communes 
sont pérennisées et développées, et devraient, comme ǇŀǊ ƭŜ ǇŀǎǎŞΣ ǊŞǳƴƛǊ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛπ
pants à chaque manifestation. Si le 19 mai les conditions météorologiques ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŦŀǾƻǊƛǎŞ ƭŀ ōǊƻŎŀƴǘŜ 
ŘΩ!ƛƎǊŜΣ ƭŜ ƳƻǊŀƭ ŘŜ ǘƻǳǎ ŀ ǊŞǳǎǎƛ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŀƳōƛŀƴŎŜ Ł ŎŜǘǘŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǊŞǳƴƛǘ ǘradition-
nellement chasseurs et non chasseurs depuis déjà de nombreuses années.    
 

Le Président - Christophe Tiphonnet 

 

GYM DANSE AIGRE  
 

La saison se termine avec un effectif stable ŘΩǳƴŜ ŎƛƴǉǳŀƴǘŀƛƴŜ ŘΩŀŘƘŞǊŜƴǘόŜύǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞǇŀǊǘƛǎ sur les 2 
cours. 

FORME, BIEN-ÊTRE, CONVIVIALITÉ 
Nous comptons sur vous pour nous rejoindre à la rentrée,  au gymnase intercommunal, le lundi : 

DȅƳ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ : 17h45 ς 18h45 - Gym dynamique : 19h ς 20h 
Toujours avec notre animatrice Patricia qui entamera sa dernière année ŀǾŜŎ ƴƻǳǎ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ǇǊŜƴŘǊŀ ǎŀ 
retraite en fin de saison. 
 

VENEZ VOIR ET ESSAYER, LES 2 PREMIÈRES SÉANCES DE DÉCOUVERTE SONT OFFERTES ! 

 
 

Rando 2019 
 

Toutes les années impaires le Cyclo-Club Aigrinois (association de cyclotourisme affiliée à 
l'Ufolep) accueille les cyclos charentais sur une randonnée qui évolue sur une grande partie 
des routes de l'ancien canton d'Aigre. Cette manifestation a pris son envol dans les années 
2001 et est inscrite aux challenges départementaux organisés par la section fédérale « cyclo ». 
   

Cette rando fut baptisée « Coco Trainaud » en souvenir du coureur cycliste verdillois qui écuma les courses 
qui fleurissaient autour des clochers de la région, voire autres... raflant bouquets et coupes dans ces années 
d'après-guerre (39/45), premier d'une « saga Trainaud » qui s'étendra sur plusieurs décennies.   
En cette année 2019, la randonnée coïncide avec l'anni-
versaire du club, celui-ci va fêter ses 35 ans... d'existence, 
une longévité issue d'une émanation de stabilité. Ce club 
n'a connu que trois présidents, mais il est aussi reconnu 
dans les premiers clubs Ufolep du département, tant sur 
les routes que  dans le nombre de licenciés  (35 adhé-
rents).  
 

Dimanche 12 mai, le CCA donne rendez-vous aux cyclos 
charentais dès 8 heures à Aigre, place des Sept-Portes 
pour trois circuits fléchés qui ne relèvent aucune  difficulté 
majeure (53, 72 et 83 km). Un ravitaillement pour tous est 
prévu sur la commune de Tusson.  
 

Renseignement: Jacky Lizot (président) 05 45 30 30 24 
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AMICALE  DES SAPEURS- POMPIERS  
 

Sainte-Barbe : Depuis ǘǊƻƛǎ ŀƴǎΣ ƭΩ!ƳƛŎŀƭŜ ŎŞƭŝōǊŜ ƭŀ {ŀƛƴǘŜ-Barbe, ordonné par le lieutenant 
5ŀǾƛŘ .9w¢w!b5 ŎƘŜŦ ŘŜ ŎŜƴǘǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƳƛŎŀƭŜΣ ƭΩŀŘƧǳŘŀƴǘ [ŀǳǊŜƴǘ 5ha!LbΦ [ƻǊǎ 
de cette soirée a eu lieu une remise de diplômes aux agents et des médailles. 

 

Concours de belote : En février, les vétérans ont 
organisé un concours de belote au Centre de Secours. 
16 équipes étaient présentes. Nous remerçions tous les 
acteurs pour la réussite de cette journée ainsi que les 
ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎ Řǳ tŀȅǎ ŘΩ!ƛƎǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊs généreuses 
donations.  
 

Pêche : Notre association a fait un second lâcher de 
ǘǊǳƛǘŜǎ όŜƴǾƛǊƻƴ млл ƪƎύ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜǎ DƻǳǊǎΦ 130 
pêcheurs sont venus participer à cette agréable journée. 
 

Drapeau : [Ŝ о Ƴŀƛ ŘŜǊƴƛŜǊΣ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘŜ ƭΩ!ƳƛŎŀƭŜ ŀ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 
présenté le drapeau aux élus des 21 communes qui ont participé 
ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘΦ [ƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘǊƻƴƛǎŀǘƛƻƴ 
Řǳ ŘǊŀǇŜŀǳΣ ƭŜ ŎŀǇƛǘŀƛƴŜ {ŜǊƎŜ {!¦±9¢Σ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩ¦5{tмс ŀ 
soǳƭƛƎƴŞ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƳƛŎŀƭŜ ǉǳƛ ŘŜǇǳƛǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŀ 
ǊŜǘǊƻǳǾŞ ǳƴ ƴƻǳǾŜƭ Şƭŀƴ ǎƻǳǎ ƭŀ ǇǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀŘƧǳŘŀƴǘ [ŀǳǊŜƴǘ 
DOMAIN et de son 
bureau très actif. 
 

Cuisine de cochon et chevreuil : Courant mars les anciens ont 
préparé du civet et du pâté de chevreuil grâce à la généreuse 
ŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ŘΩ!igre et Oradour. Cela nous permet pour les 
ǊŜǘƻǳǊǎ ŘŜ ƎǊƻǎ ƛƴŎŜƴŘƛŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ŘŜ ŎŀǎǎŜǊ ǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ 
ŎǊƻǶǘŜ ŜƴǘǊŜ ƴƻǳǎ Χ aŜǊŎƛ Ł ƴƻǎ ŎǳƛǎƛƴƛŜǊǎ aƛŎƘŜƭ 5¦w!b5 Ŝǘ WŜŀƴ-
Pierre GALLENON. 
 

Nouveaux visages aux Centre de Secours : Nous avons 
accueilli trois nouvelles recrues, deux en janvier et une 
en juin. Elles seront complétées par deux anciens jeunes 
sapeurs-pompiers qui ont réussi leur brevet national 
JSP : Baptiste BOUCARDEAU et Bastien CESAR. 

 

Naissances : La famille des sapeurs-pompiers 
ǎΩŀƎǊŀƴŘit en souhaitant la bienvenue à Lilou 
CLÉMENT née le 16 décembre 2018 et à Zoé ANDRÉ 
née le 20 mars 2019. Félicitations aux parents. 
 

Le bureau remercie tous les collègues et vétérans du Centre de Secours, sans oublier leurs épouses et époux, 
pour leur participation à nos différentes activités. 
 

DATE A RETENIR : [Ω!ƳƛŎŀƭŜ ƻǊƎŀƴƛǎe le 5 octobre Ł нмƘ Ł ƭŀ {ŀƭƭŜǎ ŘŜǎ CşǘŜǎ ŘΩ!ƛƎǊŜ ǳƴŜ ǎƻƛǊŞŜ ǘƘŞŃǘre avec 
« Les Apôtres » de Villejésus qui joueront leur dernière pièce « Promotion Randonnée ». La recette sera 
reversée au profit des « Orphelins des Sapeurs-Pompiers de France ». 1359 enfants, qui ont un des parents 
décédé en mission sapeur-pompier, sont pris en charge par cette association. Pensez à eux. 

Le président Laurent Domain  

Magalie Chapon ï Amandine Bernard ï Cédric Narces 
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HANDBALL  PAYS DõAIGRE 
 
{ŀƛǎƻƴ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƴƻǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎΣ ǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛπ
ƭƛōǊŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ƳŀƭƎǊŞ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ bƻǳǾŜƭƭŜ !ǉǳƛǘŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜǎ 
effectifs en hausse (127 licenciés).  
 

Nos deux équipes seniors se maintiennent au niveau 
Ligue Nouvelle Aquitaine et notre équipe 2 garçons 
monte en 1ère division départementale. Les seniors filles 
terminent 6ème en championnat et remportent la coupe 
Charente contre Mansle 29 à 8. Les seniors garçons dé-
crochent une 8ème place en championnat. On pouvait 
espérer de meilleurs résultats de leur part. Ils gagnent 
la coupe  Charente 30 à 29 contre Chabanais. Très belle 
ǎŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǎŜƴƛƻǊ ƎŀǊœƻƴǎ нΦ /Ŝ ƎǊƻǳǇŜ ŎƻƳǇƻǎŞ 
ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ŀ ŜŦfectué un très bon parcours 
en championnat (2ème) et en coupe Charente, éliminé en 
demi-ŦƛƴŀƭŜ ŘΩǳƴ ōǳǘ ŘΩŞŎŀǊǘΦ [ΩŞǉǳƛǇŜ ƭƻƛǎƛǊ ǘƻǳƧƻǳǊǎ 
ŀǳǎǎƛ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ŎƻƳǇƻǊǘŞŜ ƘƻƴƻǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎ 
des tournois sympathiques et conviviaux organisés par 
chaque club en semaine. Signalons que notre équipe 
présente plus de filles que de garçons contrairement à 
nos adversaires. 
La convention Nord Charente pour les catégories jeunes 
ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ Ŏƭǳōǎ ŘΩ!ƛƎǊŜ Ŝǘ ŘŜ aŀƴǎƭŜ ǇǊŜƴŘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ 
Ǉƭǳǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜΦ /ŜǘǘŜ ǎŀƛǎƻƴ ƴƻǎ -15 jouent avec 
ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ wǳŦŦŜŎΦ [ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ Ŝǎǘ 
plus structuré. Les clubs et les parents prennent cons-
ŎƛŜƴŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ŘŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƴƻǎ 
jeunes évoluent dans les meilleures conditions pos-
sibles. Cette saison huit équipes sont engagées dans les différents championnats. 
 

Les équipes de -ф ƳƛȄǘŜǎ ƧƻǳŜƴǘ Ŝƴ ǘƻǳǊƴƻƛǎ Ŝǘ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƭƛƎƴŜǊ н ŞǉǳƛǇŜǎΦ [Ŝǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ 
dirigés par Jean Denis de 17h00 à 18h15 le mercredi à Aigre. Les -мо ƎŀǊœƻƴǎ  ǎΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭΩǆƛƭ ōƛŜƴǾŜƛƭπ
lant de Ericka L. et Laurent C. le jeudi de 18h30 à 19h45 à Aigre. Les -11 filles sont encadrées le jeudi de 17h15 
à 18h30 à Aigre par Laurent B. Les -мо ŦƛƭƭŜǎ ǎΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ŀǾŜŎ bŀǘƘŀƴ ƭŜ ƳŜǊŎǊŜŘƛ ŘŜ муƘол Ł мфƘпр Ł !ƛƎǊŜΦ 
Maggy et Nicolas dirigent les -15 filles le mardi de 18h30 à 20h00 et le vendredi de 18h00 à 19h30 à Aigre. 
Tanguy entraîne les -18 filles 18h30 à 20h00 à Aigre. Antoine et Joris encadrent les -18 garçons le vendredi 
de 19h30 à 21h00 à Mansle.  
La Fédération Française de Handball nous a décerné pour la 9ème année consécutive le label argent pour la 
qualité de notre école de handball. Remercions les nombreux bénévoles qui assistent aux formations dispen-
sées par les instances dirigeantes du handball. À la rentrée prochaine nouǎ ŀƭƭƻƴǎ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ŞŎƻƭŜ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜΦ  
Toutes nos actions se concrétisent grâce aux efforts des bénévoles et des aides financières versées par nos 
sponsors,  les communes et le département. Le HBPA remercie tous ces généreux donateurs. 
 

Les diverses manifestations organisées chaque saison financent les dépenses du club et permettent de pro-
poser le prix des licences le plus bas des clubs de handball de la région.  
 

bƻǳǎ ǊŜƳŜǊŎƛƻƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘŜǊǎ ǉǳƛ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŀǳǎǎƛ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƴƻǎ équipes 
les samedis.  
 

Bonnes vacances à tous en espérant vous accueillir à la rentrée au  complexe sportif de la rue du RENCLOS 
pour pratiquer le handball ou pour venir encourager nos équipes. 
 

Pour tous renseignements, vous pouvez nous contacter: 
Véronique Segues  05 45 21 10 31 ou 06 24 31 95 18 
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Partenaire  
 

ASSOCIATION DES 

ECHANGES INTERNATIONAUX  
 
aƻƛƴǎ ŘŜ ǇƘƻǘƻǎ ŎŜ ǎŜƳŜǎǘǊŜ Ƴŀƛǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǾƛŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀƴπ
née : 
bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǳƴ ƭƻǘƻ ŘΩǳƴ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ǉǳŜ ƭΩŀƴ ŘŜǊƴƛŜǊ όƘŜǳǊŜǳǎŜƳŜƴǘ !) ce qui nous met dans 
une situation plus sereine pour recevoir nos amis allemands du 28 juillet au 3 aout 2019. 
[Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳŜ ƭŜ нр Ƴŀƛ нлмф. tŀǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ƴƻǘŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎπ
ǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ΧΦ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞǎ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΣ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ .ǳǊŜŀǳ ƻƴǘ Ŏƻƴπ
servé leurs fonctions respectives.  
[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŎƘŀƴƎŜǎ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ǎŀ 
participation habituelle aux festivités du 14 juillet orga-
nisées par les associations Aigrinoises 
[ΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ǇƻǳǊ ƴƻǘǊŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлмф 
Ŝǎǘ ōƛŜƴ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ол ŀƭƭŜƳŀƴŘǎ ŎŜǘ 
été. La répartition dans les familles ne semble pas poser 
de problèmes. 
Un début de programme a été élaboré et devra être 
peaufiné et des devis demandés. Les jeunes doivent ré-
fléchir sur des activités spécifiques pour leur tranche 
ŘΩŃƎŜΦ aŀƛǎ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ ǎƻƴǘ ǇƻǎŞǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ 
thème Υ ƭΩ9!¦ 
 
Samedi : arrivée 12H pique-nique au square près du 
monument aux morts, accueil et répartition dans les fa-
milles (photo archives ci-contre) 
мфƘ Ǉƻǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ aŀƛǊƛŜ ŘΩ!ƛƎǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜ  
nouvelle à Villejésus et repas à la course des 2 ca-
gouilles. 
 

Dimanche : matinée libre ςǊŜǇŀǎ Ł ƭŀ ōǊƻŎŀƴǘŜ ŘΩ!ƛƎǊŜ- 
activité sport dans ƭΩŀǇǊŝǎ-midi ς soirée libre. 
(photo archives ci-contre) 

 
Lundi : Moulin de Bourgon  - pique-nique ς puis  
excursion dans un site proche. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Mardi : Venise Verte.  

 


